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Convention créant une Organisation des Nations Unies 
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Article premier

Buts et fonctions 

1. L’Organisation se propose de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité en 
resserrant, par l’éducation, la science et la culture, la collaboration entre nations, afi n 
d’assurer le respect universel de la justice, de la loi, des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, que 
la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les peuples. L
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PréfacePréface

La procédure instituée par la décision 104 EX/3.3 du Conseil exécutif a pour objectif de permettre l’examen des 

communications individuelles relatives aux droits de l’homme qui relèvent de la compétence de l’UNESCO. Ainsi défi nie, 

cette procédure constitue un des mécanismes créés par plusieurs organisations de la famille des Nations Unies et par des 

organisations régionales en Europe, en Amérique et en Afrique pour que soient mieux protégés les droits de l’homme 

proclamés par la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948. L’étude de 1977 du Directeur général, qui est à la 

base de la « Procédure 104 » se situant dans le cadre de l’Acte constitutif de l’UNESCO (voir p. 13 et suiv.), illustre bien 

cette parenté, tout en soulignant la volonté de l’UNESCO d’éviter les doubles emplois, ainsi qu’une approche judiciaire 

des droits de l’homme.

C’est lors de la célébration, par le Conseil exécutif, du trentième anniversaire de la Procédure 104 en septembre 2008 qu’il 

avait été proposé que soient publiés les travaux préparatoires de la décision 104 EX/3.3 – « legislative history » diraient les 

anglophones, tout en utilisant souvent le terme français. 

La publication que j’ai l’honneur de présenter ici montre d’abord que, bien que l’aboutissement des travaux de près de 

trois ans soit une simple décision du Conseil exécutif, il s’agit en réalité d’une œuvre conjointe des principaux organes 

de l’UNESCO : la Conférence générale qui, portée par ce que l’on avait appelé « l’esprit de Nairobi », avait demandé que 

l’action de l’UNESCO dans le domaine des droits de l’homme soit rendue plus effi  cace par la mise en place de procédures 

appropriées, demande réitérée dans les mêmes termes dans deux de ses résolutions; le Directeur général qui a eu le mérite, 

dans son importante étude comparative, de tracer le cadre à la fois constitutionnel et politique de ce que devrait être la 

nouvelle procédure ; le Conseil exécutif, enfi n, qui a pu conclure ses travaux en adoptant par consensus une décision à la 

fois succincte et précise qui supporte largement la comparaison avec des procédures conventionnelles dont la mise au point 

a souvent duré de nombreuses années. 

En publiant les travaux préparatoires de la Procédure 104, l’UNESCO apporte d’abord la preuve qu’il s’agit d’une réalisation 

qui ne pouvait voir le jour que grâce à la coopération des organes directeurs de l’Organisation : en prenant acte, lors de sa 

20e session, de la décision 104 EX/3.3, la Conférence générale a confi rmé que, loin d’être l’œuvre du seul Conseil exécutif, 

la Procédure 104 est aussi la sienne. 

Même si la décision 104 EX/3.3 n’est pas, de toute évidence, un traité entre États souverains, elle n’en reste pas moins un 

acte juridique des États membres, que ceux-ci sont amenés à appliquer et, donc, à interpréter. Il demeure que le recours 

aux travaux préparatoires facilite toujours l’interprétation d’un acte juridique, qu’il s’agisse d’une loi nationale, d’un traité, 

ou d’une décision d’une organisation internationale. Dans ces conditions, la publication des travaux préparatoires de la 

décision 104 EX/3.3 ne pourra que consolider la procédure ainsi créée. En mettant les travaux préparatoires, grâce à leur 

publication, à la disposition à la fois des États membres et des auteurs potentiels de communications – sans parler du 

monde académique – l’Organisation contribue à réaliser l’égalité de tous les acteurs de la Procédure 104 ce qui, après tout, 

constitue l’essence même de tous les mécanismes de protection des droits de l’homme.

Aujourd’hui trentenaire, la Procédure 104 a résisté, non seulement à l’usure du temps, mais aussi aux tensions inévitables qui 

n’ont pas manqué de surgir. A juste titre, elle est généralement considérée comme une réussite exemplaire de l’Organisation. 

La raison principale en est sans doute le fait qu’il ne peut être question de juger l’État concerné par une communication. 

Il convient en eff et de rétablir la coopération mutuelle entre les États membres de l’Organisation et l’État concerné pour 

que soit restauré le libre exercice des droits fondamentaux d’une victime d’une violation alléguée. 

Au seuil du présent ouvrage, les noms de deux membres du Conseil exécutif doivent être cités, car l’un comme 

l’autre ont joué un rôle important dans le lancement réussi de la Procédure 104. Si cette procédure reste toujours 

la moins bien connue des procédures existantes de protection internationale des droits de l’homme, elle n’en 

est certainement pas, grâce à eux, la moins effi  cace. Il s’agit d’abord de Léonard C.J. Martin (Royaume-Uni) 
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qui avait présidé pendant la période cruciale, tant le Conseil exécutif que le Groupe de travail chargé de préparer le 

projet de décision. Il faut ensuite rappeler le nom d’Arturo Uslar-Pietri, écrivain vénézuélien, premier Président 

du Comité sur les conventions et recommandations, chargé d’appliquer, dès son adoption, la nouvelle procédure. 

Tous les deux méritent de trouver leur place dans cette publication consacrée aux travaux préparatoires de la 

décision 104 EX/3.3.

Je tiens à remercier tous ceux qui ont contribué à la réalisation de cet ouvrage, en particulier M. Karel Vasak, ancien 

Directeur de l’Offi  ce des normes internationales et des aff aires juridiques de l’UNESCO, et Mme Sabrina Robert-Cuendet 

pour leur précieux concours dans la conception de ce recueil.

Paris, 
Mars 2009

Ambassadeur Günter Overfeld

Président 

du Comité sur les conventions et recommandations



Historique de l’élaboration Historique de l’élaboration 
de la procédure de l’UNESCO de la procédure de l’UNESCO 
pour la protection des droits pour la protection des droits 
de l’hommede l’homme

Le 
mardi 30 septembre 2008, le Comité sur les conventions et recommandations du Conseil exécutif de 

l’UNESCO fêtait le trentième anniversaire de la procédure des droits de l’homme de l’UNESCO. Cette 

procédure, communément appelée « Procédure 104 », a été mise en place par une décision du Conseil 

exécutif de l’UNESCO, adoptée lors de sa 104e session en 1978. Mais si l’on remonte le fi l de l’histoire de cette procédure – 

ou plutôt de ces procédures – d’examen des cas et des questions dont l’UNESCO peut être saisie en ce qui concerne l’exercice 

des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, il apparaît que bien avant 1978, l’UNESCO s’était 

dotée d’instruments destinés à répondre aux attentes qu’elle suscitait alors (et qu’elle suscite toujours) dans le domaine des 

droits de l’homme. 

Le cheminement des diff érentes étapes qui ont mené à la mise en œuvre de la Procédure 104, l’observation de l’évolution 

qu’a subie la procédure jusqu’à ce qu’elle soit défi nitivement précisée dans la décision 104 EX/3.3 du Conseil exécutif, 

l’analyse des débats qu’a suscité l’adoption de cette décision sont autant d’excursions dans l’historique de la procédure qui 

permettent de mieux comprendre sa philosophie, son but et son utilité. Cette présentation de l’historique de la procédure 

vise à rendre compte de cette genèse à travers une exploration des débats qu’a suscités la mise en œuvre de la procédure et 

des travaux réalisés par les diff érents organes de l’UNESCO. 
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I.  Les antécédents de I.  Les antécédents de 
la décision 104 EX/ 3.3la décision 104 EX/ 3.3

La compétence de l’UNESCO dans l’examen 
des communications relatives à des cas de violation 
des droits de l’homme 

Très rapidement s’est fait sentir, à l’UNESCO, le besoin de mettre en place une procédure spécifi que permettant de 

répondre aux nombreuses communications qui étaient adressées à l’Organisation et qui attiraient son attention sur telle ou 

telle situation dans le domaine des droits de l’homme1. Les trois organes de l’Organisation défi nis dans l’Acte constitutif 

de l’UNESCO, Conférence générale, Conseil exécutif et Directeur général se devaient de satisfaire les attentes de ceux qui, 

victimes alléguées de violation des droits de l’homme en relation avec les compétences de l’Organisation, se tournaient vers 

l’UNESCO pour tenter de faire prendre en compte leur situation. 

Ainsi, dès 1952 dans la décision 29 EX/1.31, le Conseil exécutif constatant que : 

« le Président du Conseil et le Directeur général reçoivent des communications émanant de particuliers ou 

d’associations invoquant la violation de certains droits de l’homme, et notamment des droits éducatifs et culturels, 

par des États membres ou non membres de l’UNESCO ». 

et que :

« en l’état actuel des textes constitutionnels et réglementaires de l’Organisation, aucune suite ne peut être donnée 

à ces communications »2.

A sa session suivante, le Conseil exécutif eff ectuait un pas supplémentaire en exprimant, dans sa décision 30 EX/11, son 

désir de « préciser la procédure suivant laquelle il pourra prendre connaissance de ces plaintes et leur donner éventuellement 

et dans les limites de sa compétence, la suite qu’elles comportent »3. La décision prévoyait que le Directeur général devait 

transmettre au Président du Conseil exécutif les diff érentes plaintes ; le Président du Conseil exécutif devait examiner les 

plaintes en consultation avec les autres membres du Bureau et soumettre au Conseil exécutif celles de ces plaintes qui lui 

paraissaient pouvoir faire l’objet d’une « suite quelconque » par l’Organisation4. 

Ces décisions faisaient ainsi l’ébauche d’une procédure embryonnaire, encore peu élaborée, mais constituant un premier 

pas qui permettait d’esquisser, dans le paysage normatif de l’UNESCO, l’architecture fondamentale d’un mécanisme 

1 En 1954, le Directeur général notait qu’une trentaine de plaintes avaient été communiquées à l’UNESCO depuis 1950. Voir document 

37 EX/12 (1954), Rapport du Directeur général sur les mesures qui pourraient être proposées en vue d’assurer la possibilité d’un recours 

devant une instance internationale en cas de violation des droits éducatifs et culturels de l’homme.

2 Décision 29 EX/11.3 (1952), Mesures à prendre quant aux communications adressées à l’UNESCO pour invoquer la violation de certains 

droits de l’homme notamment des droits éducatifs et culturels, point I.

3 Décision 30 EX/11 (1953), Mesures à prendre quant aux communications adressées à l’UNESCO pour invoquer la violation de certains 

droits de l’homme, notamment des droits éducatifs et culturels.

4 Décision 30 EX/33 (1953).
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d’examen grâce auquel une réponse pourrait être apportée aux communications, alors considérées comme « un acte de foi 

de leurs auteurs » à l’égard de l’UNESCO5.

La procédure mise en place par la décision 77 EX/8.3 
(1967)

Suite à ces premières étapes, la discussion au Conseil exécutif a été ajournée jusqu’à l’adoption du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques et du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels le 16 décembre 

1966, qui modifi aient profondément le paysage normatif et institutionnel des Nations Unies dans le domaine des droits 

de l’homme6. C’est à sa 77e session, en 1967, que le Conseil exécutif a adopté la décision 77 EX/8.3, mettant en place une 

procédure plus élaborée concernant la suite à donner aux communications relatives à des cas particuliers et invoquant les 

droits de l’homme dans les domaines de l’éducation, de la science et de la culture. Cette procédure était défi nie par renvoi 

à la résolution 728 F (XXVIII) adoptée par le Conseil économique et social (ECOSOC) en 1959 et mettant en place la 

procédure à suivre par la Commission des droits de l’homme des Nations Unies7. Ainsi, la décision 77 EX/8.3 prévoit 

« qu’il sera donné suite aux communications adressées à l’UNESCO au sujet de cas particuliers et invoquant une violation 

des droits de l’homme dans les domaines de l’éducation, de la science et de la culture, selon une procédure analogue à celle 

prévue par la résolution 728 du Conseil économique et social, sauf dans les cas où l’auteur de la plainte ne désire pas que 

son nom soit mentionné »8. 

En fait, la procédure suivie par l’UNESCO n’allait pas être tout à fait identique à la procédure suivie par la Commission 

des droits de l’homme des Nations Unies. Mais la structure générale de la procédure mise en place au sein de cette dernière 

était en grande partie reprise par l’UNESCO. De même, déjà en 1967, il était prévu que les plaintes et allégations relatives 

à des cas particuliers devaient être traitées de manière confi dentielle, en séance privée. A partir de ce moment, le caractère 

confi dentiel de l’examen des communications a toujours été maintenu à l’UNESCO. 

L’application de la décision 77 EX/8.3 ne s’était pas montrée entièrement satisfaisante. La procédure se contentait 

d’expliquer les conditions dans lesquelles certaines communications seraient portées à la connaissance d’un organisme 

restreint, sans préciser le mandat de cet organisme. Ni la décision 77 EX/8.3 ni aucun autre texte ne fi xait d’une manière 

précise la procédure d’examen des communications par le Comité. La pratique consécutive à l’adoption de la décision 

77 EX/8.3 a eu tôt fait de mettre en lumière les insuffi  sances de la procédure. 

5 Document 77 EX/29 (1967), Note établie par le Secrétariat, Procédure concernant la suite à donner aux communications relatives à des 

cas particuliers et invoquant les droits de l’homme dans les domaines de l’éducation, de la science et de la culture. De même, le Directeur 

général notait, en 1954, que « le retentissement considérable qu’a eu à travers le monde la Déclaration universelle des droits de l’homme, 

dont l’UNESCO a largement contribué à assurer la diff usion, et le nombre même des communications invoquant des violations de 

droits de l’homme qui sont adressées aux Nations Unies et à certaines de leurs institutions spécialisées, témoignent des espoirs et de la 

confi ance que la Déclaration universelle a suscité dans les peuples et qu’il importe de ne pas décevoir ». Document 37 EX/12 (1954), 

Rapport du Directeur général sur les mesures qui pourraient être proposées en vue d’assurer la possibilité d’un recours devant une instance 

internationale en cas de violation des droits éducatifs et culturels de l’homme.

6 Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies, 2200 (XXI) du 16 décembre 1966.

7 Au moment où avait été envisagée et étudiée la possibilité de mettre en place une procédure juridictionnelle, la procédure d’examen 

des communications concernant les droits de l’homme suivie par la Commission des droits de l’homme des Nations Unies avait retenu 

l’attention du Directeur général qui y voyait une piste intéressante, permettant de mettre en place un mécanisme non juridictionnel. 

Le Directeur général avait alors invité le Conseil exécutif à s’attacher davantage à l’examen des perspectives qu’off rait la mise en place 

d’une procédure similaire. Le parallèle avec cette procédure était tout à fait justifi é puisque, comme dans le cas de líUNESCO, pour la 

Commission des droits de líhomme des Nations Unies, il avait été nécessaire de créer des mécanismes adéquats pour faire face à un nombre 

considérable de communications sur des violations, sans recourir au préalable à la création d’instruments conventionnels nouveaux. Voir 

document 77 EX/29, Note du Secrétariat, Procédure concernant la suite à donner aux communications relatives à des cas particuliers et 

invoquant les droits de l’homme dans les domaines de l’éducation, de la science et de la culture, point 17. 

8 Décision 77 EX/8.3 (1967), paragraphe 4.
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La discussion sur les insuffi sances de la procédure 
77 EX/8.3 lors de la 99e session du Conseil exécutif 
(1976)

La procédure 77 EX/8.3 a constitué la base de l’examen des communications pendant plus de 10 ans, sans jamais subir 

les adaptations qui lui étaient nécessaires9. Par ailleurs, les attentes formulées à l’égard de l’UNESCO dans le domaine de 

la protection et de la promotion des droits de l’homme se sont faites de plus en plus importantes et la mise en œuvre de 

la procédure 77 EX/8.3 a été grandement éprouvée par les particularités des cas qui étaient portées à la connaissance de 

l’UNESCO10. 

Les insuffi  sances de la procédure ont alors été mises en exergue autant par le Secrétariat que par le Conseil exécutif et 

par le Comité lui-même11. Dans l’exécution de son mandat, le Comité était confronté à des diffi  cultés techniques tenant, 

d’une part, à la durée de la procédure qui l’empêchaient parfois de mener à bien l’examen d’une communication sur une 

seule session du Conseil exécutif12 et, d’autre part, à l’imprécision des informations relatées dans les communications13. 

Une anomalie est en eff et apparue lorsque le Conseil exécutif a eu à examiner, à partir de 197514, en séance publique, les cas 

examinés en séance privée par le Comité15. Par ailleurs, au regard de la procédure mise en place dans la décision 77 EX/8.3, 

le Conseil exécutif n’avait pas à entamer un débat sur le contenu même des communications. Il était seulement invité à 

prendre une décision sur la base des observations et conclusions formulées dans le rapport du Comité16. Or, force est de 

constater que les rapports du Comité restaient peu détaillés, en raison de la contradiction entre leur nature publique et la 

nature confi dentielle de la procédure.

Cette question de la suite à donner au rapport établi par le Comité a suscité de nombreux débats lors de la 99e session 

du Conseil exécutif. Certains membres du Conseil ont proposé que le Conseil examine en séance privée les rapports 

9 De 1967 à 1978, la procédure en vigueur au sein de l’UNESCO a été celle prévue par renvoi à la résolution 728 F(XXVIII) de l’ECOSOC, 

alors même que ce dernier a, de son côté, procédé à plusieurs modifi cations très importantes de la procédure dans les résolutions 1235 

(XCLL) de 1967, 1503 (XLVIII) de 1970 et surtout dans la résolution 1 (XXIV) de la Sous-commission de la lutte contre les mesures 

discriminatoires et de la protection des minorités de la Commission des droits de l’homme des Nations Unies. 

10 En 1976, lorsque les critiques à l’égard de la procédure ont été formulées, le Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine 

de l’éducation était saisi de 29 plaintes dont une grande majorité concernait le Chili. Document 99 EX/53 (1976), Rapport du Comité 

sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation sur les communications soumises au Comité conformément aux 

décisions 77 EX/8.3 et 98 EX/9.4, 9.5 et 9.6.

11 Plusieurs documents rendent compte de ces insuffi  sances. Dans son rapport 99 EX/53 présenté à la 99e session du Conseil exécutif (1976), 

le Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation, qui rendait là son rapport le plus étayé, faisait part 

d’un certain nombre d’obstacles qui l’empêchaient de remplir effi  cacement son mandat (document 99 EX/53 (1976), Rapport du Comité 

sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation sur les communications soumises au Comité conformément aux 

décisions 77 EX/8.3 et 98 EX/9.4, 9.5 et 9.6). L’analyse des débats qui ont eu lieu lors de cette 99e session du Conseil exécutif permet 

également de se rendre compte des faiblesses de la procédure (document 99 EX/ SR.12, SR.13 et SR.14, Comptes rendus analytiques 

des débats au Conseil exécutif portant sur le point 9.4 de l’ordre du jour – Rapport du Comité sur les conventions et recommandations 

dans le domaine de l’éducation sur les communications soumises au Comité conformément aux décisions 77 EX/8.3 et 98 EX/9.4, 9.5 et 

9.6 (99 EX/53) – et sur le point 9.5 de l’ordre du jour – Rapport du Directeur général en exécution des paragraphes 8 et 10 des décisions 

98 EX/9.4, 9.5 et 9.6 (99 EX/54). Finalement, une note du Secrétariat élaborée à la demande du Comité pour faciliter l’examen de la 

question des procédures confi rme, à travers une analyse minutieuse de la pratique issue de la décision 77 EX/8.3, que de nombreux aspects 

de la procédure devaient être améliorés (document 100 EX/CR/2 (1976), Note du Secrétariat à la demande du Président du Comité sur 

les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation pour faciliter l’examen de la question des procédures par le Comité).

12 Voir le paragraphe 43 du rapport du Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation sur les communications 

soumises au Comité conformément aux décisions 77 EX/8.3 et 98 EX/9.4, 9.5 et 9.6 (document 99 EX/53 (1976)).

13 Voir notamment le point (e) des conclusions établies dans le rapport du Comité. Sur le problème des délais et du contenu trop vague des 

communications, voir aussi les remarques faites par le Directeur général lors des débats à la 99e session du Conseil exécutif (document 

99 EX/ SR.12, point 8.2). 

14 Jusqu’à la 94e session du Conseil exécutif (1974), ni le Président du Conseil exécutif ni par la suite le Comité n’avaient saisi le Conseil 

exécutif d’une communication. Jusqu’à cette date, le Comité se bornait à indiquer périodiquement au Conseil exécutif, d’une manière 

extrêmement succincte, qu’il avait examiné certaines communications. A la 94e session du Conseil exécutif, le Comité a élaboré un rapport 

distinct qui présentait un résumé de l’examen de chacune des communications et des conclusions à caractère général. Ce rapport, non 

confi dentiel, était examiné par le Conseil exécutif en séance publique. Finalement, ce n’est qu’à partir de sa 95e session en 1975 que le 

Conseil exécutif a examiné le rapport du Comité. 

15 Cette anomalie a, par exemple, été soulevée plusieurs fois lors des débats du Conseil exécutif à sa 99e session.

16 Intervention du Directeur général à la 99e session du Conseil exécutif (voir document 99 EX/ SR.12).



8 Historique de l’élaboration de la procédure de l’UNESCO pour la protection des droits de l’homme

du Comité qui, dès lors, ne seraient plus publics17. Les « vertus de la diplomatie discrète », pour reprendre les termes de 

M. Van Ussel (Belgique), ne faisaient cependant pas l’unanimité auprès des membres du Conseil. La proposition a été 

rejetée18. Mais l’indécision de la majorité des membres du Conseil exécutif (17 membres s’étaient abstenus sur la question 

des séances privées du Conseil) marquait le besoin manifeste de modifi er la procédure pour remédier à cette anomalie.

Le Conseil exécutif a fi nalement adopté la décision 99 EX/9.4 qui invite « le Comité sur les conventions et recommandations 

dans le domaine de l’éducation à revoir les procédures qu’il applique à l’heure actuelle, y compris ses méthodes de travail 

et la présentation de rapports au Conseil exécutif, en vue de recommander des améliorations dans les cas où cela est 

nécessaire »19.

Cette première incursion dans les antécédents de la Procédure 104 permet de montrer que celle-ci a été mise en place 

en raison du besoin de l’UNESCO de se doter d’une procédure propre, adaptée à la particularité de sa mission dans le 

domaine des droits de l’homme. La procédure embryonnaire mise en place en 1967 ne répondait que de manière peu 

satisfaisante à ce besoin et les débats qui ont eu lieu lors de la 99e session du Conseil exécutif ont permis de mettre en 

exergue les faiblesses techniques de la procédure. Les débats qui ont eu lieu à la 19e session de la Conférence générale, qui 

s’est tenue à Nairobi en 1976, ont été l’occasion de renforcer l’action de l’UNESCO dans le domaine de la promotion et 

de la protection des droits de l’homme. 

17 Cette proposition a été faite par Mme Paronetto Valier (Italie) et a reçu quelques soutiens notamment de la part de M. Van Ussel (Belgique) 

(voir le compte rendu des débats, document 99 EX/ SR.13 et SR.14).

18 Par 13 voix contre une et 17 abstentions. 

19 Décision 99 EX/9.4 et 9.5 (1976), paragraphe 8. Cette décision a été adoptée par 29 voix contre 1 et 4 abstentions (voir le compte rendu 

des débats, document 99 EX/ SR.29). Cette décision est le fruit d’un travail de compromis réalisé à partir de trois projets de résolutions 

(documents 99 EX/DR.5, 99 EX/DR.6 et 99 EX/DR.7).
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II.  Travaux préparatoires II.  Travaux préparatoires 
de la Procédure 104de la Procédure 104

La 19e session de la Conférence générale de l’UNESCO 
Nairobi, 1976

La Conférence générale de Nairobi a constitué une étape fondamentale dans l’histoire de l’UNESCO. 1976 était l’année 

du trentième anniversaire de l’UNESCO. Pour la première fois, la Conférence générale avait lieu sur le continent africain 

et pour la première fois encore l’Organisation se dotait d’un programme ambitieux qui défi nissait ses objectifs sur six 

ans. Le Plan à moyen terme élaboré par le Directeur général et soumis à l’approbation de la Conférence générale dressait 

les objectifs de l’Organisation pour les années 1977 à 1982. Ce plan faisait fi gurer l’objectif de promotion des droits de 

l’homme en première ligne20. Les débats relatifs aux droits de l’homme devaient donc être particulièrement riches, d’autant 

plus que 1976 était l’année de l’entrée en vigueur des deux Pactes internationaux relatifs, d’une part, aux droits civils et 

politiques21 et, d’autre part, aux droits économiques, sociaux et culturels22 et l’UNESCO devait prendre part à la mise en 

œuvre de ces deux instruments23.

L’UNESCO devait se doter des moyens nécessaires à la satisfaction de ses objectifs tout en tenant compte des exigences 

nouvelles du monde contemporain. Mais parce que les États membres étaient résolus à faire œuvre constructive et 

commune, la Conférence générale de Nairobi est parvenue à réaliser le passage « de la confrontation au consensus »24. 

L’« esprit de Nairobi »25 était né. Cet esprit de Nairobi a guidé depuis les discussions relatives aux procédures relatives 

aux droits de l’homme à l’UNESCO. Il a inspiré aux États membres une véritable volonté de mettre en œuvre des formes 

concrètes de coopération, dans le domaine des droits de l’homme.

Les droits de l’homme ont fait offi  ce de véritable vecteur des débats à la 19e session de la Conférence générale de 

l’UNESCO. Ils ont transcendé l’ensemble des discussions portant sur la politique générale et sur les aspects plus techniques 

du programme de l’UNESCO. Surtout, ils ont été le catalyseur de la volonté des États membres de renforcer les moyens 

d’action concrets de l’UNESCO.

Le projet de plan à moyen terme soumis par le Directeur général à la discussion des États membres plaçait les droits de 

l’homme en tête des objectifs de l’Organisation26. Afi n d’appréhender cet objectif pluridimensionnel, le Directeur général 

notait qu’à côté de l’édifi cation progressive et patiente « d’un monde plus propice à la plénitude de leur jouissance, la 

20 Voir Document 19 C/4.

21 Entré en vigueur le 23 mars 1976.

22 Entré en vigueur le 3 janvier 1976.

23 Document 19 C/13 (1976), Rapport du Directeur général sur l’application de la résolution 11.1 de la Conférence générale, Contribution 

de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme 

et du racisme, paragraphe 119.

24 Rapport du Directeur général sur l’activité de l’Organisation en 1975-1976, 19e session de la Conférence générale. 

25 Amadou-Mahtar M’Bow, UNESCO and the Solidarity of Nations. Th e Spirit of Nairobi, avant-propos. L’année précédant la 19e Conférence 

générale, l’Acte fi nal d’Helsinki avait été adopté. De nombreux États membres qui ont participé aux débats de la Conférence générale et 

qui avaient par ailleurs participé à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe ont exprimé le vœu de voir poursuivi l’esprit 

de coopération et de conciliation qui s’était dégagé à Helsinki (voir les interventions des délégués de la République fédérale d’Allemagne, 

de la Finlande, de la Hongrie, de la Tchécoslovaquie. Conférence générale, 19e session (1976), Comptes rendus des débats sur la politique 

générale). 

26 Document 19 C/4.
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défense, la consolidation et l’extension des droits de l’homme réclament impérieusement des formes d’actions directes, 

spécifi ques et résolues »27. S’agissant plus précisément de l’objectif tenant à la promotion de la recherche sur les mesures destinées 

à garantir les droits de l ’homme et les libertés fondamentales tant pour les individus que pour les groupes, sur les manifestations, 

causes et eff ets de la violation des droits de l ’homme, en particulier le racisme, le colonialisme, le néo-colonialisme et l ’apartheid, 

ainsi que sur le respect des droits à l ’éducation, à la science, à la culture et à l ’information, et développement de l ’action normative en 

vue de donner eff et à ces droits28, le Directeur général notait le besoin d’adopter de nouvelles mesures, tout en consolidant les 

acquis institutionnel et normatif de l’Organisation. Dans cette double perspective, avec la promotion des sciences sociales 

qui devait également constituer l’un des points forts et nouveaux du programme d’action de l’UNESCO, le Directeur 

général invitait à consolider le fonctionnement des mécanismes et procédures existants pour la protection internationale 

des droits de l’homme29. 

Les débats guidés par les propositions du plan à moyen terme rendent également compte de la volonté des États membres 

et des trois organes de l’UNESCO d’intensifi er leur action dans le domaine des droits de l’homme en dotant l’Organisation 

d’instruments effi  caces et concrets. La procédure d’examen des communications relatives aux droits de l’homme et adressées 

à l’UNESCO mise en place par la décision 77 EX/8.3 du Conseil exécutif était alors considérée comme un acquis dont la 

mise en œuvre devait être poursuivie et consolidée. Ainsi par exemple, lors du débat sur la politique générale, le Directeur 

général a présenté la procédure comme un instrument de mise en œuvre de la mission de l’UNESCO dans le domaine 

de la paix et des droits de l’homme30. De même, le projet de programme et de budget pour 1977-1978 rappelait que la 

procédure établie par le Conseil exécutif dans sa décision 77 EX/8.3 devait continuer à être appliquée31. Mais la directive 

essentielle qui se dégage des débats était que les instruments de promotion et de protection des droits de l’homme, tels que 

les procédures en question, devaient être renforcés afi n de rendre l’action de l’UNESCO plus effi  cace. 

La question des droits de l’homme était considérée comme indissociable de la question de promouvoir et sauvegarder 

la paix32. Cette mise en perspective a donc orienté les débats sur les situations de violations massives et fl agrantes des 

droits de l’homme. Ainsi, de nombreuses délégations ont exprimé leur indignation devant la persistance du racisme et de 

l’apartheid et leur volonté de contribuer à la lutte contre cette forme particulièrement fl agrante de violation des droits de 

l’homme. Comme l’a affi  rmé le Directeur général, la forte attention des États membres sur l’ensemble de ces questions, et 

en particulier leur préoccupation face aux situations de violations fl agrantes des droits de l’homme, a été perçue comme un 

encouragement à la mise en œuvre de nouveaux programmes concernant les droits de l’homme à l’UNESCO33.

En même temps que le débat général avançait, les travaux permettant d’élaborer les résolutions qui seraient adoptées 

par la Conférence générale progressaient également. La Commission de programme I, chargée d’examiner les parties du 

projet de Plan à moyen terme élaboré par le Directeur général relatives aux sciences exactes et naturelles et aux sciences 

sociales, adoptait progressivement les diff érents objectifs énoncés dans le plan34. S’agissant plus précisément de la question 

des droits de l’homme, le Groupe de rédaction et de négociation, chargé d’élaborer les résolutions de la Conférence dans 

27 Document 19 C/4, Chapitre I, paragraphe 109.

28 Objectif 1.1 du Plan à moyen terme 1977-1982.

29 Document 19 C/4, paragraphe 1106.

30 Débat sur la politique générale, 4e séance du 27 octobre 1976. Voir aussi Document 19 C/13, Rapport du Directeur général sur l’application 

de la résolution 11.1 de la Conférence générale portant sur la contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO en ce qui 

concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme. 

31 Document 19 C/15, Projet de programme et de budget, Titre II – Exécution du programme – Chapitre 5. Droits d’auteur, statistiques et 

soutien du programme, paragraphe 5035.

32 Conférence générale, 19e session (1976), Comptes rendus des débats, vol. II.1, Introduction au débat sur la politique générale, intervention 

du Directeur général. D’ailleurs, les réfl exions relatives à la paix et à la promotion des droits de l’homme à la 19e session, ont eu pour point 

de départ la résolution 11.1 adoptée par la Conférence générale à sa session précédente, intitulée Contribution de l ’UNESCO à la paix 

et tâches de 1’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l ’homme et l ’élimination du colonialisme et du racisme Le point 12.1 du 

programme de la 19e Conférence générale, sur la base duquel le débat général sur les droits de l’homme a été mené, portait également sur 

ces deux thèmes ainsi que sur le programme de long terme de contribution de l’UNESCO au maintien de la paix. 

33 Directeur général, Conférence générale, 19e session, Nairobi, 1976, Comptes-rendus des débats, Volume II.2, point 5.69.

34 Voir Document 19 C/122.
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ce domaine, avait reçu des projets de résolutions de plusieurs membres35. Ces projets portaient principalement sur les 

situations de violations fl agrantes et massives des droits de l’homme. On peut noter qu’un projet proposé par les États 

européens rappelait la pratique selon laquelle de nombreuses plaintes étaient adressées à l’UNESCO et invitait le Conseil 

exécutif à se pencher sur le problème des droits de l’homme « en vue d’élaborer une procédure appropriée qui permette 

au Directeur général d’intervenir avec effi  cacité en faveur des victimes des violations des droits de l’homme »36. Pour 

l’élaboration du programme et du budget, la Commission de programme III, chargée de l’examen des questions générales 

relatives aux programmes, avait également reçu un projet de résolution, prévoyant un amendement au projet de programme 

et de budget pour 1977/1978, relatif au chapitre 5.1 sur le droit d’auteur, les statistiques et le soutien au programme37. 

Celui-ci, à son paragraphe 7, invitait « le Conseil exécutif et le Directeur général à étudier les mesures propres à améliorer 

l’examen des cas dont l’UNESCO peut être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines 

relevant de sa compétence ». 

Progressivement, le débat général portant sur la question des droits de l’homme s’orientait donc vers une discussion plus 

technique sur les moyens concrets de parvenir aux objectifs ambitieux du programme de l’UNESCO. 

La Commission de programme III a d’abord élaboré un projet de résolution 5.11.2 prévoyant plus précisément encore 

l’étude des procédures suivies par l’UNESCO dans le but de rendre son action plus effi  cace. Ce projet de résolution a aussi 

été adopté par la Conférence générale lors de sa 27e séance et a donné lieu à la résolution 19 C/6.11338. 

Résolution 19 C/6.113

« La Conférence générale,

[…]

Soucieuse de mettre l’Organisation en mesure d’exercer aussi pleinement que possible sa fonction dans le domaine 

des droits de l’homme, telle qu’elle résulte des principes qui inspirent son Acte constitutif,

Invite le Conseil exécutif et le Directeur général à étudier les procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen 

des cas et des questions dont 1’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les 

domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace. »

Le plan de travail du programme et du budget approuvés précisait que la tâche confi ée au Conseil exécutif et au Directeur 

général devait commencer par l’élaboration par le Directeur général d’un document contenant une étude de la question qui 

serait soumis à l’examen du Conseil exécutif à sa 102e session39. Ce document constituera la pierre angulaire des travaux 

préparatoires ultérieurs de la Procédure 104.

S’agissant de la résolution 19 C/12.1, celle-ci a été adoptée à partir des travaux réalisés par le Groupe de rédaction et de 

négociation soumis à la Conférence générale et discutés lors des 36e et 38e séances plénières les 29 et 30 novembre 1976. 

Deux points concernant la promotion des droits de l’homme étaient à l’ordre du jour : d’une part, la contribution de 

l’UNESCO à la paix et les tâches de l’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du 

35 Un projet présenté par l’Union soviétique (Document 19 C/PLEN/DR.5.) ; un projet présenté par la République arabe syrienne, l’Algérie, 

l’Irak, la République socialiste du Viêt-Nam, le Mozambique, Cuba, l’Inde, le Soudan, Sri Lanka et le Koweït (Document 19 C/PLEN/

DR.8) ; un projet présenté par l’Algérie, le Mozambique, la République-Unie de Tanzanie, le Congo, le Niger et la Mauritanie (Document 

19 C/PLEN/DR.10) et un projet présenté par les Pays-Bas, la République fédérale d’Allemagne, la Belgique, le Danemark, la France, 

l’Irlande, l’Italie, le Luxembourg et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (Document 19 C/PLEN/DR.11). Le 

Groupe de rédaction et de négociation disposait en outre du rapport du Directeur général portant sur la Contribution de l’UNESCO 

à la paix et tâches de l’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme 

(Document 19 C/13)

36 19 C/PLEN/DR.11

37 Document 19 C/DR.108 (1976).présenté par la France

38 Voir le compte-rendu fait par le rapporteur de la Commission du rapporteur III à la 27e séance de la Conférence générale. Voir aussi 

Document 19 C/INF.24, Rapport de la Commission de programme III (questions générales relatives au programme), paragraphe 7.

39 Document 19 C/5, paragraphes 6039-6040.
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colonialisme et du racisme (point 9) et, d’autre part, le programme à long terme de contribution de l’UNESCO au maintien 

de la paix (point 10). Ces deux points ont été considérés comme indissociables par le Groupe de rédaction et de négociation 

qui a élaboré un projet de résolution 19 C/PLEN/DR.18 comportant trois parties distinctes et complémentaires. La 

première portait sur la contribution de l’UNESCO à la paix ; la seconde était relative à l’action de l’UNESCO en faveur 

des droits de l’homme et la troisième portait sur la contribution de l’UNESCO à l’élimination du colonialisme, du racisme 

et de l’apartheid. Pour élaborer ce projet, le Groupe de rédaction et de négociation s’est très largement inspiré des projets de 

résolutions précités qui ont été déposés par plusieurs États ou groupes d’États. En outre, comme l’a expliqué le Directeur 

général de l’Organisation lors de la 35e séance plénière, le projet de résolution 19 C/PLEN/DR.18 invitant le Conseil 

exécutif et le Directeur général à étudier ces procédures (partie II de la résolution), devait être envisagé « à la lumière de la 

résolution 5.11.1 qui a été adoptée par la plénière sur la recommandation de la Commission III »40. Les parties I et II du 

projet de résolution 19 C/PLEN/DR.18 ont été adoptées lors de la 36e séance plénière de la Conférence générale par 84 

voix contre 3 donnant ainsi lieu à la résolution 19 C/12.1 :

Résolution 19 C/12.1

« La Conférence générale,

[…]

Prenant acte du fait que, dans son introduction au débat de politique générale (19 C/INF.12), le Directeur général 

a demandé, à propos des problèmes relatifs aux droits de l’homme, qu’on lui assure à l’avenir, dans le cadre des 

compétences de l’UNESCO, les moyens moraux qui lui permettent d’agir plus effi  cacement pour la sauvegarde de 

ces droits,

4. Réaffi  rme le principe selon lequel le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

est un élément préalable et indispensable de tout développement et d’un nouvel ordre économique 

international;

5. Condamne les violations des droits de l’homme dans quelque région du monde qu’elles se 

produisent ;

6. Demande au Directeur général que des mesures particulières soient prises, dans les domaines de 

compétence de l’Organisation, à l’égard des violations des droits de l’homme dans les régions du 

monde sous occupation et domination étrangères;

7. Exprime le vœu que les organes du système des Nations Unies poursuivent, chacun dans les domaines 

de sa compétence, leur activité en faveur de la promotion et du respect eff ectif et universel des droits 

de l’homme;

8. Attire l’attention sur les termes des articles 55 et 56 de la Charte des Nations Unies;

9. Rappelle que l’UNESCO n’est pas un organisme judiciaire international et que, conformément au 

paragraphe 3 de l’article premier de son Acte constitutif, elle doit éviter toute intervention dans les 

aff aires intérieures des États membres;

10. Invite le Conseil exécutif et le Directeur général :

(a) A examiner avec une attention particulière la situation générale en ce qui concerne le respect des 

droits de l’homme dans le monde, dans les domaines de compétence de 1’UNESCO ; 

40 Conférence générale, 19e session (1976), Comptes rendus des débats, 35e séance, vol. II, tome 2.
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(b) A étudier les procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont 

1’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines 

relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace;

(c) A continuer d’établir, en vue de la mise en œuvre des alinéas (a) et (b), une coopération et une 

coordination étroites avec les organes compétents des Nations Unies, afi n de tirer profi t de leurs 

eff orts et de leurs enseignements dans ce domaine;

(d) A faire rapport à la vingtième session de la Conférence générale sur l’application de la partie II 

de la présente résolution ; […] »

Ce sont ces résolutions 19 C/6.113 et 19 C/12.1 qui ont donné l’impulsion nécessaire à l’amélioration des mécanismes de 

protection des droits de l’homme jusqu’alors en vigueur. La contribution de la Conférence générale, était indispensable et 

marquait la volonté de tous les États membres d’améliorer ce pan de la mission de l’UNESCO.

A l’occasion de la 102e session du Conseil exécutif, lors de la discussion sur les mesures concrètes qu’il était nécessaire 

d’adopter pour assurer la mise en œuvre des deux résolutions de la Conférence générale, le Conseiller juridique de 

l’Organisation mesurait la mission confi ée au Conseil exécutif et au Directeur général en ces termes :

« Les résolutions 6.113 et 12.1 […] marquent un tournant et traduisent une modifi cation considérable dans la 

manière d’aborder le problème. Des diff érences importantes existent, en eff et, entre les termes des paragraphes 

pertinents des résolutions 19 C/6.113 et 19 C/12.1 d’une part, et ceux de la décision 77 EX/8.3, d’autre part. 

Les décisions de la Conférence générale ne se réfèrent plus à une procédure unique, mais à des procédures : il 

pourrait donc en être prévu plusieurs. Il n’est plus fait état de «communications reçues», mais de l’examen de 

«cas» et de «questions» dont l’Organisation pourrait être saisie selon des modalités qui ne sont ni défi nies ni par 

conséquent limitées. Il ne s’agit plus de «cas particuliers», mais de «cas» et de «questions», les secondes étant sans 

doute considérées comme distinctes des premiers. Enfi n, il est fait référence non plus aux violations des droits de 

l’homme, mais à l’exercice de ces droits et les domaines de compétence de l’Organisation ne sont plus énumérées, 

mais mentionnées d’une manière globale. C’est dire que la tâche confi ée au Conseil exécutif et au Directeur général 

est particulièrement vaste et importante »41.

L’étude menée par le Directeur général conformément 
aux résolutions de la Conférence générale

Conformément au paragraphe 10 de la résolution 19 C/12.1, c’est au Directeur général et au Conseil exécutif qu’était 

confi é le soin d’ « étudier » les procédures d’examen des cas et des questions, « afi n de rendre [l’action de l’UNESCO] 

plus effi  cace ». Pour satisfaire cette tâche, le Secrétariat a élaboré le document 102 EX/19 destiné à constituer une base de 

réfl exion pour le Conseil exécutif quant il viendrait à étudier la question. Ce document a constitué le socle à partir duquel 

tous les travaux ultérieurs relatifs aux procédures ont été menés. Il s’agit de la pierre angulaire des travaux préparatoires. 

Prenant comme point de départ l’expérience tirée de la mise en œuvre de la décision 77 EX/8.3 (1967)42, le Directeur 

général proposait de réfl échir aux procédures à l’UNESCO selon une double dialectique : l’adaptation de ces procédures 

41 Compte-rendu des débats à la 102e session du Conseil exécutif (1977) (document 102 EX/ SR. 10).

42 Document 102 EX/19, Etude des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait 

être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus 

effi  cace, paragraphe 9.
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était nécessaire au regard de l’évolution des mécanismes mis en place dans d’autres organisations internationales43 mais elle 

devait se faire en consolidant et clarifi ant l’acquis issu de la pratique des organes de l’UNESCO44. 

Le document 102 EX/19 présentait les caractéristiques principales des procédures existantes dans le cadre de l’ONU, de 

l’OIT et dans deux organisations régionales45. Il proposait également un aperçu plus détaillé des procédures qui étaient alors 

en vigueur au sein de l’UNESCO. Il présentait, d’une part, les procédures conventionnelles, à savoir celles mises en place 

dans le cadre de la Convention de 1960 concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement 

et dans le cadre de la Convention de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de confl it armé et, d’autre part, les 

procédures mises en place par le Conseil exécutif ou la Conférence générale, à savoir la procédure suivie par le Comité 

conjoint OIT/UNESCO d’experts sur l’application de la Recommandation concernant la condition du personnel 

enseignant et les procédures d’examen des communications par le Comité sur les conventions et recommandations dans 

le domaine de l’éducation. Ces dernières procédures faisaient bien évidemment l’objet d’un examen plus approfondi, le 

Directeur général procédant à un rappel historique de leur mise en place et à une analyse critique des diff érentes étapes 

d’examen des communications46. 

Par le biais d’une démarche comparative47, le document permettait de rendre compte des diff érentes suites qui pouvaient 

être données à une communication relative aux droits de l’homme. Celle-ci était défi nie comme « le moyen, tant pour 

l’État que pour l’individu, de mettre en œuvre, au niveau international, les droits de l’homme, en particulier en dénonçant 

leur violation »48. Les recours qui pouvaient lui être apportés et que le document 102 EX/19 présentait allaient du recours 

gracieux – c’est-à-dire l’intercession humanitaire d’un chef d’État ou des secrétaires généraux ou directeurs généraux 

des organisations internationales – à un véritable recours juridictionnel. Le document présentait encore les diff érentes 

manières d’aborder les phases de recevabilité des communications, d’examen au fond de celles-ci et de solution du cas. 

Le document 102 EX/19 orientait la réfl exion vers deux axes principaux qui refl ètent les diffi  cultés inhérentes à la mise 

en place de meilleures procédures. La première tenait à la nécessité d’adopter une procédure adaptée à la mission de 

l’UNESCO. La seconde tenait aux deux exigences contradictoires auxquelles l’UNESCO était confrontée : d’une part, 

il lui était demandé d’agir avec la plus grande effi  cacité dans le domaine des droits de l’homme ; d’autre part, elle devait 

s’interdire d’intervenir dans les aff aires qui relèvent de la juridiction intérieure des États. 

La mise en œuvre d’une nouvelle procédure devait assurer la coopération avec les États, rétablie grâce au dialogue et à la 

conciliation dans le cadre d’une procédure fl exible.

Par ailleurs, il était necessaire de défi nir avec précision le champ de compétence de l’Organisation tout en gardant l’esprit 

la compétence des autres organes intervenant dans le domaine des droits de l’homme, sans pour autant apparaître comme 

résiduelle. En outre, encore fallait-il tenir compte du fait que les droits de l’homme relevant de la compétence de l’UNESCO 

ne pouvaient faire l’objet d’une défi nition trop restrictive sans risquer d’amputer de manière artifi cielle cette compétence 

ratione materiae. C’est un savant équilibre qu’il fallait donc trouver dans la défi nition de cette compétence. 

Un autre équilibre devait être établi entre le principe de non intervention posé à l’article I.3 de l’Acte constitutif de 

l’UNESCO et à l’article 2.7 de la Charte des Nations Unies et le besoin de protéger les droits de l’homme. Le document 

43 En particulier au regard des adaptations apportées par l’ECOSOC à la procédure suivie par la Commission des droits de l’homme des 

Nations Unies depuis l’adoption de la résolution 728 F.

44 Document 102 EX/ 19, paragraphe 125.

45 Les procédures soumises à l’étude étaient les suivantes : dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies, il s’agissait, d’une part, 

de la procédure mise en place par l’ECOSOC dans la résolution 728 F (XXVIII) (procédure suivie par la Commission des droits de 

l’homme des Nations Unies) et, d’autre part, de deux mécanismes prévus par des conventions internationales, à savoir par la Convention 

internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et par les deux Pactes internationaux de 1966 ; dans le cadre 

de l’Organisation internationale du travail, le document 102 EX/19 se référait à la procédure de l’article 24 de la Constitution de l’OIT 

et la procédure spécifi que dans le domaine de la liberté syndicale ; enfi n, dans le cadre des organisations internationales, le document se 

référait à la procédure juridictionnelle mise en place par la Convention européenne des droits de l’homme et à la procédure suivie dans le 

cadre de l’Organisation des États américains, les seules existantes à l’époque. La procédure instituée par la Charte Africaine des Droits de 

l’Homme et des Peuples s’y est ajoutée depuis lors. 

46 L’annexe II du document 102 EX/19 est le document 100 EX/CR/2 (1976) élaboré par le Secrétariat à la demande du Comité sur les 

conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation qui fait un état des lieux de l’application de la résolution 77 EX/8.3. 

47 L’annexe I du document présente un tableau comparatif des principales procédures d’examen des communications individuelles relatives 

aux droits de l’homme. 

48 Document 102 EX/19, paragraphe 23.
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102 EX/19 esquissait certaines pistes qui montraient la voie vers une possible conciliation entre ces deux exigences 

apparemment contradictoires. 

Le document 102 EX/19 montre tout d’abord qu’à aucun moment il n’a été question d’ériger l’UNESCO en juridiction 

internationale. 

« lorsque l’on interroge le paragraphe 2 de l’article Ier de l’Acte constitutif sur les méthodes d’action de l’Organisation 

pour atteindre ses buts, on s’aperçoit qu’il s’agit essentiellement des méthodes de promotion : l’Organisation doit, en 

eff et, favoriser la connaissance et la compréhension mutuelles des nations, imprimer une impulsion vigoureuse à la 

diff usion de la culture, aider au maintien, à l’avancement et à la diff usion du savoir. De telles méthodes de promotion 

pourraient également trouver leur place dans le domaine des droits de l’homme relevant de la compétence de 

l’UNESCO et donc dans les procédures d’examen des communications relatives aux droits de l’homme. L’action 

de promotion des droits de l ’homme relevant de la compétence de l ’UNESCO, si elle ne peut transformer l ’Organisation en 

un tribunal international, pourrait néanmoins lui permettre d’agir par voie d’étude, d’examen, d’enquête et de conciliation 

C’est ainsi que l’Organisation devrait d’abord chercher à se mettre à la disposition des États membres pour les aider 

à surmonter les diffi  cultés que les communications relatives aux droits de l’homme auraient permis de déceler ; mais, 

ce faisant, elle n’impose aucune mesure, ne pouvant prendre en l’espèce aucune décision exécutoire au sujet d’une 

violation alléguée des droits de l’homme, sans intervenir dans la juridiction intérieure des États membres »49.

De manière plus précise encore, la façon de concilier les deux principes apparaît très clairement lorsque le Directeur général 

présentait, dans le document 102 EX/19, son propre rôle qu’il pouvait être amené à jouer dans une situation de violation des 

droits de l’homme. Le document établit en eff et une distinction entre l’intervention et l’intercession, cette dernière étant une 

« pratique diplomatique » permettant d’attirer l’attention sur l’intérêt qu’il y aurait à améliorer le sort de tel ou tel individu 

ou groupe en usant de « considérations d’humanité » et de « moyens moraux »50. Le document 102 EX/19 rappelle ainsi 

que dans la mesure où c’est « un principe constitutionnel des Nations Unies comme de l’UNESCO que les États membres 

doivent agir, conjointement et séparément, pour réaliser le respect universel et eff ectif des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, cette action ne peut pas ne pas concerner ce qui se passe à l’intérieur des États ». L’intercession, en tant que 

«sollicitation ou prière» en faveur de quelqu’un, devait permettre de concilier souveraineté des États et respect universel 

des droits de l’homme51. L’ensemble de la Procédure 104 s’inspire très largement de cette pratique. 

Les considérations avancées par le Directeur général étaient destinées à identifi er les points essentiels sur lesquels devait 

porter la discussion au Conseil exécutif. Dans un premier temps, le Directeur général identifi ait les problèmes juridiques 

qui se posaient et dans un second temps il donnait des indications sur les mécanismes qui pouvaient être adoptés à chaque 

étape de la procédure d’examen des cas et des questions. 

La base fondamentale, bien qu’indirecte, de cette compétence a été identifi ée par le Directeur général dans l’article 1.3 de 

la Charte des Nations Unies qui assigne aux États membres le but de « réaliser la coopération internationale en résolvant 

les problèmes internationaux d’ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant 

le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous ». Les articles 55 et 56 de la Charte des Nations 

Unies constituent un autre fondement puisqu’ils posent comme objectif des Nations Unies « le respect universel et eff ectif 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous » que les États membres devaient assurer par le biais de la 

coopération. 

L’Acte constitutif de l’UNESCO constitue la base directe de la compétence de l’Organisation dans le domaine des droits 

de l’homme. L’article I.1 prévoit expressément que l’UNESCO contribue « au maintien de la paix et de la sécurité en 

resserrant, par l’éducation, la science et la culture, la collaboration entre nations, afi n d’assurer le respect universel de la 

justice, de la loi, des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 

ou de religion, que la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les peuples ».

49 Document 102 EX/19, paragraphe 130. Italiques ajoutés. 

50 Document 102 EX/19, paragraphes 29-30.

51 Document 102 EX/19, paragraphe 28.
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A ces fondements originels de la compétence de l’UNESCO, devaient encore être ajoutées les conventions et 

recommandations adoptées par l’Organisation dont beaucoup relèvent du domaine des droits de l’homme52. 

Enfi n, les résolutions et les décisions de la Conférence générale et du Conseil exécutif devaient être regardées comme des 

éléments constitutifs du fondement de cette compétence. Le Directeur général citait à titre principal les deux résolutions 

6.113 et 12.1 de la 19e session de la Conférence générale constituant le fondement de l’étude menée par lui. 

Le second problème juridique identifi é par le Directeur général était la détermination des droits de l’homme entrant dans 

la compétence de l’UNESCO. 

La première catégorie identifi ée par le Directeur général concernait ainsi les droits de l’homme qui constituent la base même 

et le moteur des activités humaines dans les domaines de l’éducation, de la science, de la culture et de la communication 

(droit à l’éducation, droit de participer aux progrès scientifi ques, droit de prendre part librement à la vie culturelle de la 

communauté, droit à l’information53). La seconde catégorie visait les droits et libertés qui constituent des compléments 

indispensables aux droits précédemment énoncés comme la liberté de pensée et de conscience, la liberté de rechercher, la 

liberté de recevoir et de répandre des informations et des idées et le droit à la propriété intellectuelle. Pour la troisième 

catégorie, la question se posait de savoir si l’UNESCO ne devrait pas assurer la protection personnelle des individus de ces 

mêmes droits de l’homme, c’est-à-dire s’il ne convenait pas que l’UNESCO contribue à la protection de la personne même 

des enseignants et des éducateurs, des hommes de science, des écrivains, des artistes, des journalistes … Dans ce cas, les 

droits en cause pourraient être l’interdiction de la torture et des traitements inhumains et dégradants ou encore le droit à 

des garanties de procédure au cours d’un procès pénal54. Le risque ici était de reconnaître à l’UNESCO une compétence 

générale en matière de droits de l’homme qui contredirait la spécifi cité et, partant, l’effi  cacité de sa mission. Le Directeur 

général suggérait cependant qu’il était possible d’étendre cette compétence à l’ensemble des droits de l’homme dès lors que 

la violation alléguée aurait été commise, par exemple, sur la personne d’un enseignant en raison de sa qualité d’enseignant. 

C’était un point qui devait être clarifi é par les membres du Conseil exécutif. 

S’agissant des mécanismes procéduraux proprement dit, le rapport du Directeur général avançait les considérations dont 

il faudrait tenir compte pour chacune des étapes des procédures envisagées. Ici, la confrontation des expériences tirées 

de la mise en œuvre de la procédure 77 EX/8.3 et des autres procédures présentées dans le document devait permettre 

d’identifi er les mécanismes les mieux adaptés à la mission de l’UNESCO. 

En ce qui concerne les auteurs des communications adressées à l’Organisation, le rapport du Directeur général tenait 

compte aussi bien des communications présentées par les États que celles présentées par des individus ou des organisations 

non gouvernementales. Les communications adressées par les États ne devaient soulever aucune diffi  culté puisque, par 

nature, les États membres sont autorisés à s’adresser au Conseil exécutif sur telle ou telle question relative aux droits de 

l’homme.

En revanche, la possibilité pour une personne physique ou morale de droit privé de saisir l’Organisation d’une telle 

question était moins évidente. Le Directeur général suggérait ainsi que la procédure puisse être ouverte aussi bien à la 

« victime directe », qu’à la « victime indirecte » ou « potentielle ». En reconnaissant la possibilité de saisir l’Organisation aux 

organisations non gouvernementales, le Directeur général envisageait également la possibilité d’une actio popularis, mais 

il précisait que le critère déterminant pour identifi er les auteurs des communications devait être l’existence d’un intérêt 

légitime55.

52 Par exemple la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement. 

53 Il s’agissait des droits de l’homme qui, de fait, faisaient l’objet des communications depuis le début de la pratique spontanée des individus 

et organisations non gouvernementales. 

54 Le rapport du Directeur général notait d’ailleurs que les communications adressées à l’UNESCO sur le fondement de la procédure de 

1967 concernaient principalement des personnes dont la profession avait un rapport avec les domaines de compétence de l’UNESCO et 

qui avaient fait l’objet de mesures telles que l’arrestation, la condamnation, la détention, les mauvais traitements pendant la détention, la 

torture, l’exécution, le meurtre, la fusillade, la « disparition », l’exil, le renvoi, la suspension, les actes de répression ; d’autres actes concernent 

la fermeture des locaux, leur perquisition, l’incinération ou la confi scation de livres et l’interdiction ou le retrait de la personnalité juridique 

(document 102 EX/19, paragraphe 115). 

55 Document 102 EX/19, paragraphes 134-136.
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Les conditions de recevabilité que pourraient retenir les membres du Conseil exécutif ne devaient, pour le Directeur 

général, pas poser de grandes diffi  cultés puisqu’il constatait l’existence d’un certain consensus sur les conditions d’usage. 

Il avait ainsi retenu que la communication ne devait pas être anonyme ; elle ne devait pas déja être pendante devant une 

autre organisation internationale d’enquête ou de règlement56 ; elle devait être compatible avec les principes fondamentaux 

de l’Organisation ; elle ne devait pas être manifestement mal fondée ; elle ne devait être ni abusive ni constituer un abus 

du droit de présenter des communications ; enfi n elle devait avoir été présentée dans un délai raisonnable par rapport à la 

survenance des faits allégués57.

Le Directeur général identifi ait une condition qui soulèverait sans doute certaines discussions au sein du Conseil exécutif. 

Il s’agissait de la condition d’épuisement préalable des voies de recours internes. Le Directeur général notait que cette 

condition était propre aux procédures juridictionnelles. Il relevait cependant qu’elle pouvait être exigée dans des procédures 

plus souples comme par exemple dans le cadre de la procédure mise en place par l’ECOSOC dans sa résolution 150358. 

Cette condition était donc marquée par son caractère juridictionnel; néanmoins, le Directeur général notait que certains 

aménagements pouvaient lui être apportés et ne l’excluait pas de la procédure qu’il convenait de mettre en place59. 

S’agissant de la désignation de l’organe compétent pour se prononcer sur la recevabilité des communications, le Directeur 

général envisageait la possibilité de modifi er la pratique jusqu’alors suivie à l’UNESCO en dessaisissant le Directeur général 

de l’examen de la recevabilité des communications pour le confi er soit au Comité sur les conventions et recommandations 

dans le domaine de l’éducation, soit à un organe plus restreint s’alignant ainsi sur la pratique des autres institutions60. 

Dans un souci d’effi  cacité, le Directeur général notait encore que l’organe chargé de l’examen de la recevabilité pourrait, 

lorsqu’il est en présence de communications incomplètes ou manquant de clarté, avoir la possibilité de compléter le dossier 

par toutes informations utiles lui permettant de vérifi er la recevabilité61. 

Le Directeur général a retenu que les communications sont relatives à un cas lorsqu’elles concernent des cas particuliers62 

et qu’elles sont relatives à des questions lorsqu’elles se présentent sous forme de rapport sur la situation générale des droits 

de l’homme relevant du domaine de compétence de l’UNESCO sur le territoire d’un État63. 

Pour ce qui est de la procédure à suivre pour les cas individuels, le Directeur général excluait expressément, conformément 

à la philosophie qui devait guider l’élaboration de la procédure, l’esprit de droit pénal. Il expliquait que la procédure 

devait permettre de nouer le dialogue avec l’État concerné pour l’aider à trouver les moyens de mieux respecter les droits 

de l’homme, au regard des cas particuliers considérés comme recevables64. Le Directeur général estimait que le Comité 

sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation en raison de sa longue expérience en la matière, 

était sans doute l’organe le plus à même d’assurer ce dialogue entre l’Organisation et l’État concerné65. Cette compétence 

du Comité ne devait cependant pas empêcher le Directeur général de continuer à intercéder personnellement auprès de 

l’État concerné lorsqu’il le jugerait utile66. Le Directeur général envisageait aussi de renforcer les prérogatives de l’organe 

compétent en lui permettant de nouer des contacts directs avec l’État concerné, en menant par exemple des missions de 

bons offi  ces ou de conciliation67. 

Pour ce qui est de la procédure à suivre pour l’examen des questions, le Directeur général suggérait que le Conseil exécutif 

pourrait être chargé de les examiner en séance privée. Il suggérait aussi la possibilité pour l’organe compétent au regard 

56 Cette condition ne sera fi nalement pas retenue lors de l’adoption de la procédure. 

57 Document 102 EX/ 19, paragraphe 137.

58 Résolution 1503 (XLVIII) de 1970 qui modifi e la résolution 728 F.

59 Document 102 EX/19, paragraphes 76-78.

60 Document 102 EX/19, paragraphe 139. Voir le tableau en annexe I du document qui rend compte de la spécifi cité de la pratique de 

l’UNESCO sur ce point. 

61 Document 102 EX/19, paragraphe 140

62 Document 102 EX/19, paragraphe 142.

63 Document 102 EX/19, paragraphe 146.

64 Document 102 EX/19, paragraphe 142.

65 Document 102 EX/19, paragraphe 144. 

66 Document 102 EX/19, paragraphe 145.

67 Document 102 EX/19, paragraphe 143.
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des cas individuels de rapprocher les uns des autres les diff érents cas pour en faire une « question » et la soumettre au 

Conseil exécutif. A l’inverse, le Conseil exécutif pourrait envoyer une question au Comité pour que celui-ci détermine 

s’il ne s’agit pas en réalité d’une série de cas particuliers68. Le Directeur général envisageait ici une troisième catégorie de 

communications : une question constituée d’une accumulation de cas particuliers liés les uns aux autres. 

S’agissant de la question de la confi dentialité des rapports, le Directeur général soulignait le fait que rien n’interdisait, dans 

l’Acte constitutif de l’UNESCO, de publier les rapports. Dans la présentation comparative des diff érentes procédures, il 

soulignait aussi le fait que dans les procédures où le rapport était rendu public, celui-ci jouissait d’une autorité renforcée69. 

Néanmoins, il retenait le caractère confi dentiel des rapports portant sur les cas particuliers et laissait à l’appréciation du 

Conseil exécutif, la possibilité de rendre public les rapports portant sur une question70.

Le dernier point du rapport du Directeur général portait sur la coordination des procédures de l’UNESCO avec les 

autres procédures suivies par les institutions de l’ONU et les autres organisations internationales. La question se posait 

essentiellement au regard des procédures mises en place par le Protocole facultatif se rapportant au Pacte relatif aux droits 

civils et politiques et par l’ECOSOC71, mais l’analyse du Directeur général envisageait l’ensemble des procédures portant 

sur les droits de l’homme en essayant de déterminer si le problème de duplication était réel ou non. 

Le rapport du Directeur général concluait que ce risque était relativement faible puisque les situations de double emploi 

ou de concurrence ne s’étaient rencontrées que très rarement. En outre et en ce qui concerne plus précisément les cas 

particuliers, le Directeur général notait que ces rares situations de concurrence n’avaient nullement nui aux intérêts des 

auteurs des plaintes, bien au contraire puisque ces derniers avaient à leur disposition plusieurs voies de recours eff ectives. 

Les débats à la 102e session du Conseil Exécutif

Le document 102 EX/19 a été porté à l’attention des membres du Conseil exécutif qui l’ont examiné et discuté lors de la 

102e session qui s’est tenue du 25 avril au 12 mai 197772 avec l’objectif de parvenir à un consensus sur chaque point. 

A ce stade des travaux préparatoires, le consensus s’est immédiatement dégagé au sujet de la nature non juridictionnelle 

de la procédure. L’UNESCO n’étant pas une juridiction internationale, les membres du Conseil exécutif reconnaissaient 

qu’elle n’avait aucune vocation à le devenir73. Cependant, de l’avis de tous, cela ne devait pas l’empêcher d’intervenir, à sa 

manière et selon des voies appropriées et adaptées à la nature de sa mission, à l’égard des cas et des questions qui lui étaient 

communiqués74. 

68 Document 102 EX/19, paragraphes 146-147.

69 Tel était le cas pour la procédure suivie à l’OIT. Voir document 102 EX/19, paragraphes 88-89. 

70 Document 102 EX/19, paragraphes 149-150.

71 Pour ces deux procédures, le Directeur général estimait que le risque de concurrence devait se résorber de lui-même puisque, d’une part, 

l’article 5 § 2 du Pacte prévoit que « le Comité n’examinera aucune communication d’un particulier sans s’être assuré que : […] la même 

question n’est pas déjà en cours d’examen devant une autre instance internationale d’enquête ou de règlement » et que, d’autre part, le point 

4 (a) de la résolution 1 (XXIV) de la Sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités de 

la Commission des droits de l’homme des Nations Unies dispose que « les communications seront irrecevables si leur admission met en 

cause les fonctions des institutions spécialisées du système des Nations Unies ». 

72 Voir document 102 EX/ SR.1-17, Comptes rendus analytiques des débats du Conseil exécutif et document 103 EX/18, Résumé analytiques 

des discussions qui ont eu lieu à la 102e session du Conseil exécutif établi par le Directeur général, débats portant sur le point 5.6.2. : Etude 

des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne 

l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace. 

73 Cette exclusion d’offi  ce du caractère juridictionnel de la procédure a eu des incidences sur les discussions relatives à l’adoption ou non de 

la condition d’épuisement préalable des voies de recours internes. La plupart des membres qui s’y opposaient invoquaient le fait que cette 

condition aurait pour eff et d’introduire un élément juridictionnel dans une procédure qui ne devait pas l’être. 

74 Voir par exemple dans les comptes rendus analytiques des débats à la 102e session, les interventions de MM. Van Ussel (Belgique), Mathieu 

(Italie) ou encore Uslar-Pietri (Venezuela) (document 102 EX/SR.6).
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Puisque l’UNESCO ne pouvait disposer de pouvoir de sanction ou de condamnation, les membres du Conseil exécutif ont 

insisté sur la mise en valeur de l’autorité morale de l’Organisation, de son rôle de persuasion, de sa mission de promotion 

des droits de l’homme par le dialogue avec les États75.

En plus des textes constitutionnels et conventionnels et des résolutions des organes directeurs relevés par le Directeur 

général comme base de la compétence de l’UNESCO, des membres du Conseil exécutif ont relevé que les principes de la 

coopération internationale justifi aient également l’action de l’UNESCO dans le domaine des droits de l’homme. 

Les droits de l’homme énumérés par le Directeur général et touchant les domaines de l’éducation, de la science, de la 

culture et de la communication et concernant les garanties complémentaires indispensables à la satisfaction de ces droits, 

ont été reconnus comme entrant dans le champ de compétence ratione materiae de l’Organisation par tous les membres du 

Conseil exécutif. Toutefois, certains orateurs ont souligné qu’il était diffi  cile de répertorier les droits de l’homme entrant 

dans la compétence de l’UNESCO sans risquer de limiter artifi ciellement cette compétence76. L’UNESCO devait être 

compétente pour connaître du droit à la vie, du droit d’être protégé contre les traitements cruels ou dégradants et contre les 

persécutions pour des raisons politiques77. La question de savoir si la compétence de l’UNESCO devait être étendue à tous 

les droits de l’homme à l’égard de certaines catégories professionnelles, comme l’envisageait le Directeur général, a aussi été 

discutée, les conclusions tirées étant que cela pourrait avoir pour eff et indésirable de créer des groupes de privilégiés78.

S’agissant de la question du double emploi, les membres qui ont pris part aux débats de la 102e session du Conseil exécutif 

ont décidé que l’existence d’autres procédures de protection des droits de l’homme au sein du système des Nations Unies 

ne devait pas empêcher de mettre en place ses propres procédures au sein de l’UNESCO79. Il s’est tout de même dégagé des 

débats des remarques convergentes sur la nécessité de renforcer la coopération entre les diff érents organes des institutions 

des Nations Unies80. 

L’un des points de la discussion ayant suscité de nombreux débats est celui tenant à l’appréciation de l’incidence du 

principe de non intervention sur la compétence de l’UNESCO. Les membres du Conseil exécutif étaient unanimes pour 

reconnaître que le principe posé par les articles I.3 de l’Acte constitutif de l’UNESCO et 2.7 de la Charte des Nations 

Unies était incontournable et devait servir de point d’ancrage des limites de l’action de l’UNESCO. Cependant, la question 

de savoir où situer ces limites était loin d’être analysée de la même manière par l’ensemble des membres du Conseil. 

Pour certains d’entre eux, le principe de l’article I.3 ne permettait pas de conclure que les droits de l’homme relevaient de 

la juridiction exclusive des États. Le devoir incombant aux États dans le domaine des droits de l’homme, leur engagement 

dans de nombreuses conventions internationales relatives à ce domaine faisaient des droits de l’homme une question 

intéressant la communauté internationale dans son ensemble81. Pour d’autres membres, le principe de l’article I.3 empêchait 

de manière dirimante toute intervention de l’UNESCO dans le domaine des droits de l’homme qui relevaient de la 

compétence exclusive des États82.

Certains membres contestaient la possibilité pour l’UNESCO de connaître des cas particuliers en ce sens qu’il s’agissait de 

situations qui relevaient exclusivement des aff aires intérieures des États. Ces membres préféraient voir les eff orts déployés 

75 Voir par exemple les interventions de MM. Carneiro (Brésil, Vice-président du Conseil exécutif ), Gopal (Inde), Th ajeb (Indonésie) et 

Hummel (Suisse), (document 102 EX/SR.5, 6 et 7). 

76 Intervention de M. Uslar-Pietri (Venezuela) (document 102 EX/SR.6).

77 Document 103 EX/18 (1977), résumé analytique des discussions qui ont eu lieu à la 102e session du Conseil exécutif au sujet du point 

5.6.2., Etudes des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie en 

ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace, 

paragraphes 14-20.

78 Voir par exemple l’intervention de M. Garbo (Norvège) (document 102 EX/SR.5) et de Mme Pintasilgo (Portugal) (SR.8). 

79 Ainsi, les membres du Conseil exécutif n’ont pas retenu la condition de recevabilité mentionnée par le Directeur général, selon laquelle une 

communication ne devait pas être recevable si elle faisait déjà l’objet d’un examen devant une autre organisation internationale. 

80 Voir par exemple l’intervention de M. Gopal (Inde) (SR.6). 

81 Cette position avait été défendue par M. Toussaint (États-Unis) (SR.7), M. Hummel (Suisse) (SR.6), M. Van Hussel (Belgique) (SR.6), 

M. Abad Grijalva (Equateur) (SR.8), M. Ki-Zerbo (Haute Volta) (SR.9) ou encore M. Petersen (République fédérale d’Allemagne) 

(SR.10).

82 M. Wagner de Reyna (Pérou) avait par exemple refusé de prendre part aux débats parce qu’il estimait que les discussions portaient sur un 

domaine pour lequel l’UNESCO n’était de toute façon pas compétente (document 102 EX/SR.5). Voir encore l’interprétation donnée par 

M. Upraity (Népal) (SR.10) et les inquiétudes émises par M. Bahner (République démocratique allemande) (SR.6).
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par l’UNESCO concentrés sur les cas de violations fl agrantes et massives des droits de l’homme83. A l’inverse, d’autres 

membres considéraient que toute violation des droits de l’homme constituait une question d’intérêt international pour 

laquelle l’UNESCO devait être compétente. 

Les aspects procéduraux proprement dits ont également fait l’objet de discussions. La question s’est posée de savoir s’il 

fallait faire table rase des mécanismes antérieurs. Quelques membres considéraient que le mandat du Conseil exécutif 

n’était pas d’élaborer de nouvelles procédures mais d’étudier les anciennes et que celles-ci étaient par ailleurs suffi  santes à la 

satisfaction de la mission de l’UNESCO84. La majorité a considéré qu’il appartenait bien au Conseil exécutif de réfl échir 

à l’instauration de nouvelles procédures plus effi  caces85. 

La question la plus fréquemment soulevée au cours des débats a été la nature de l’organe ou des organes compétent(s), tant 

pour ce qui est de la phase d’examen de la recevabilité que pour ce qui est de l’examen au fond des cas et des questions86. 

Les membres s’opposaient sur la nécessité de confi er les tâches à un organe politique ou technique. 

La possibilité de confi er l’examen de la recevabilité à un autre organe que le Directeur général a suscité des réactions 

contradictoires. Plusieurs membres se sont montrés favorables à l’idée de confi er cette tâche au Comité sur les conventions 

et recommandations dans le domaine de l’éducation ou à un organe restreint87. Ainsi par exemple, un membre proposait la 

création d’un « comité des sages », composé au plus de cinq personnes nommées à titre personnel et pour leurs qualités, qui 

pourrait assurer l’examen de la recevabilité sans considération politique. Cette proposition avait reçu l’adhésion de quelques 

membres sensibles aux garanties d’impartialité que présenterait ce comité88. Cependant, d’autres membres estimaient que 

c’est à un organe politique que devait revenir cette tâche89, tandis que d’autres encore considéraient qu’aucune raison ne 

justifi ait que le Directeur général soit dessaisi de cette tâche90. Finalement, une position médiane proposée par encore 

d’autres membres consistait à confi er l’examen formel de la recevabilité au Directeur général, et de confi er l ’examen au 

fond de la recevabilité au Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation91. A ce stade des 

travaux préparatoires, toutes les possibilités restaient ouvertes. 

En ce qui concerne l’organe compétent pour mener l’examen des communications jugées recevables, des membres estimaient 

que la tâche devait revenir à un organe politique, et en particulier au Comité sur les conventions et recommandations dans 

le domaine de l’éducation92 qui avait acquis une longue expérience en la matière tandis que d’autres membres préféraient 

que la tâche soit confi ée à un comité restreint dont les membres seraient élus à titre personnel93. 

Les membres du Conseil n’ont pu se mettre d’accord sur la question de savoir quelles étaient, en matière d’établissement 

des faits, les mesures qui étaient conformes au principe de non intervention dans les aff aires intérieures des États94. Pour 

ceux qui y étaient favorables, il est apparu clairement qu’ils considéraient qu’il était préférable de confi er cette tâche à des 

83 Voir par exemple l’intervention de M. Koutakov (Union des Républiques Socialistes Soviétiques) (document 102 EX/SR.5) de M. Lipatti 

(Roumanie) (SR.6) et de Mme Krassowska (Pologne) (SR.7).

84 Voir par exemple, M. Koutakov (URSS) qui attirait plutôt l’attention sur les actions que l’UNESCO menait jusqu’alors contre les violations 

massives et fl agrantes des droits de l’homme ou M. Bahner (République démocratique allemande) qui estimait qu’il ne fallait pas disperser 

les eff orts de l’Organisation (document 102 EX/SR.5).

85 Beaucoup de membres ont ainsi souligné la lenteur de la procédure d’examen des communications (document 103 EX/18, paragraphe 

33).

86 Document 103 EX/18, paragraphe 31.

87 C’était l’avis de MM. Toussaint (États-Unis) (document 102 EX/SR.7), Van Ussel (Belgique) (SR.6) Mathieu (Italie) (SR.6), ou encore 

Hiraoka ( Japon) (SR.6).

88 Proposition de M. Rahnema (Iran) (document 102 EX/SR.7) partagée par Mme Pintasilgo (Portugal) ou encore par M. Abad Grijalva 

(Equateur) (SR.8).

89 Document 103 EX/18, paragraphes 35-38.

90 Intervention de M. Ki-Zerbo (Haute-Volta) (document 102 EX/SR.9).

91 C’est la proposition faite par M. Toussaint (États-Unis d’Amérique) (SR.7). M. Van Ussel (Belgique) allait dans le même sens (SR.6).

92 Dans l’hypothèse où le Comité serait chargé de l’examen des communications recevables, les membres du Conseil exécutif se sont interrogés 

sur la nécessité de changer le nom du Comité pour mieux rendre compte de son mandat. Le Directeur général avait lui-même envisagé 

de transformer le nom du Comité en « Comité des droits de l’homme et des conventions et recommandations dans le domaine des droits 

de l’homme ». Plusieurs membres ont appuyé cette proposition mais d’autres ont souligné qu’une telle modifi cation risquait d’engendrer 

certaines confusions sur le mandat véritable du Comité. 

93 Cette proposition était notamment appuyée par le Vice-président brésilien du Conseil exécutif, M. Carneiro, (document 102 EX/SR.5). 

Voir aussi l’intervention de M. Abad Grijalva (Equateur) (SR.8).

94 Intervention du Directeur général, document 103 EX/18, paragraphe 39.
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spécialistes indépendants. D’autres membres en revanche y étaient opposés et avançaient comme argument qu’une telle 

possibilité constituerait une entorse au principe de non intervention95.

S’agissant ensuite de la possibilité de jouer un rôle de conciliation, on retrouve les mêmes oppositions. Le rôle de conciliation 

accordé à l’organe chargé de l’examen des communications était envisageable pour certains membres96. Pour d’autres en 

revanche, cette hypothèse revenait à s’ingérer également dans les aff aires intérieures de l’État97. 

La plupart des conditions de recevabilité des communications qui avaient été mentionnées par le Directeur général n’ont 

pas entrainé beaucoup de discussions. Certains membres considérant que seule la victime pouvait être autorisée à envoyer 

une communication à l’UNESCO, un seul des membres du Conseil exécutif98 s’est opposé à ce que les organisations non 

gouvernementales puissent avoir le droit de soumettre des communications basées sur l’hypothèse de l’actio popularis .

La condition tenant à l’épuisement préalable des voies de recours a, quant à elle, était débattue, les membres ne pouvant, à 

ce stade des travaux, s’entendre sur son application ou non aux procédures envisagées99.

Alors que la question de la confi dentialité de l’examen des communications et des rapports du Comité avait divisé les 

membres du Conseil exécutif lors de sa 99e session (1976), lors des discussions relatives au document 102 EX/19, il s’est avéré 

que, très vite, la confi dentialité de l’examen des cas a été regardée, par la plupart des orateurs, comme un gage de l’effi  cacité 

de la procédure. Toutefois, les membres du Conseil exécutif n’avaient pu se mettre d’accord sur la question de savoir à quel 

moment les résultats de cet examen devraient être rendu publics, s’ils devaient jamais l’être100. Certains membres notaient 

que la procédure ne pouvait être pleinement effi  cace si elle ne bénéfi ciait pas du soutien de l’opinion publique, au moins à 

la fi n du processus, lors du rendu des conclusions fi nales101. Pour d’autres membres le fait de maintenir la confi dentialité 

jusqu’au bout du processus permettait d’obtenir des résultats plus probants, à l’abri des pressions politiques102. 

Les débats qui se sont tenus à la 102e session du Conseil exécutif ont été riches d’enseignements. Ils permettaient d’identifi er 

les points de la procédure les plus discutés : la procédure ne devait pas se heurter au principe de non intervention ; la 

défi nition des droits de l’homme relevant de la compétence de l’UNESCO ; la précision de la distinction entre « cas » 

et « question » ; la désignation du ou des organes compétents pour connaître de la recevabilité et de l’examen au fond 

des communications … Même à l’égard des points les plus techniques pour lesquels, les membres du Conseil exécutif 

semblaient pouvoir s’entendre rapidement, certaines divergences persistaient, étroitement liées à la volonté des États de ne 

pas outrepasser les limites de la compétence de l’UNESCO dans le domaine des droits de l’homme. 

Au regard de l’ampleur de la tâche, plusieurs membres du Conseil ont suggéré de constituer un groupe de travail qui serait 

chargé d’examiner en profondeur les diff érents aspects des procédures envisagées103. Ainsi, dans la décision 102 EX/5.6.2 

(1977), le Conseil exécutif :

« 6. Invite tous ses membres à envoyer au Directeur général avant le 15 juillet 1977 de nouveaux commentaires 

sur cette question et sur le contenu du document 102 EX/19 ;

7. Décide de constituer un groupe de travail de treize membres (comprenant le Président du Conseil exécutif, 

qui en assurera la présidence), qui se réunira au début d’août 1977 et dont le mandat sera le suivant :

95 Document 103 EX/18, paragraphe 39. 

96 Voir par exemple l’intervention de M. Van Ussel (Belgique) (document 102 EX/SR.6).

97 Intervention de M. Lipatti (Roumanie) (document 102 EX/SR.6) et de Mme Krassowska (Pologne) (SR.7). 

98 Document 102 EX/SR.6.

99 Document 103 EX/18, paragraphe 26.

100 Document 103 EX/18, paragraphe 43.

101 Voir par exemple les interventions de MM. Bustamante (Panama) (document 102 EX/SR.6) et Toussaint (États-Unis d’Amérique) 

(SR.7).

102 Intervention de M. Mathieu (Italie) (SR.6).

103 Cette possibilité avait notamment été suggérée par MM. Rahnema (Iran) (SR.7), Mathieu (Italie) (SR.6), Muňoz Ledo (Mexique) (SR.7) 

et Mme Pintasilgo (Portugal) (SR.8).
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(a) soumettre à une étude approfondie le document 102 EX/19, le résumé analytique des débats qui ont eu 

lieu à la 102e session et les commentaires écrits que les membres du Conseil exécutif auront présentés 

comme il est prévu au paragraphe 6 ci-dessus ;

(b) identifi er les points d’accord et de désaccord et s’eff orcer, en se fondant dans la mesure du possible sur 

un consensus, de réduire les divergences ;

(c) établir un rapport sur ses travaux qui sera présenté au Conseil à la 103e session et qui contiendra des 

suggestions concernant les procédures à suivre à l’avenir (en proposant plusieurs variantes chaque fois 

que cela sera nécessaire) ;

8. Décide aussi

(a) d’inscrire de nouveau à l’ordre du jour de sa 103e session le point relatif à «l’étude des procédures qu’il 

conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie en 

ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de 

rendre son action plus effi  cace» ;

(b) d’étudier le rapport mentionné au paragraphe 7 (c) ci-dessus en vue d’aboutir, si possible, à une conclusion 

défi nitive lors de sa 103e session; ». 

Le Groupe de travail créé par le Conseil exécutif devait constituer la charnière entre le débat général et l’élaboration d’une 

décision mettant en application les résolutions de la Conférence générale. Il était composé de 13 membres104 et présidé par 

le Président du Conseil exécutif. Le mandat du Groupe de travail était de poursuivre l’examen du problème, en identifi ant 

les points d’accord et de désaccord et d’élaborer un projet de décision fi nale en privilégiant le consensus. C’est grâce à la 

rigueur et à la persévérance du Groupe de travail que les membres du Conseil exécutif sont parvenus à l’adoption de la 

décision 104 EX/3.3.

Les travaux du Groupe de travail du Conseil Exécutif

Le Groupe de travail a élaboré deux rapports successifs : l’un soumis au Conseil exécutif à sa 103e session (1977) et dans 

lequel il devait présenter des suggestions concernant les procédures à suivre ; l’autre soumis au Conseil exécutif à sa 104e 

session (1978) et qui devait être un rapport fi nal permettant de clore la discussion. 

Afi n d’élaborer son premier rapport, le Groupe de travail devait se référer au document 102 EX/19, aux débats de la 102e 

session du Conseil exécutif105 et aux communications écrites adressées par certains membres du Conseil exécutif dans le 

courant du mois de juillet 1977, à l’invitation du Conseil exécutif106. Le contenu des sept communications écrites adressées 

au Secrétariat refl était pour l’essentiel l’opposition entre les membres qui estimaient qu’en raison du principe de non 

intervention, l’UNESCO ne pouvait mettre en place une procédure d’examen des communications relatives aux droits de 

l’homme107 et les membres qui apportaient une autre interprétation de ce principe, justifi ant parfaitement l’élaboration de 

104 Ce Groupe de travail était composé de la manière suivante : M. Martin (Royaume-Uni, président du Conseil exécutif et président du 

Groupe de travail), M. Agiobu-Kemmer (Nigéria), M. Bagunywa (Ouganda), M. Carneiro (Brésil), M. El-Wakil (Egypte), M. Gopal 

(Inde), M. Kamm (États-Unis d’Amérique), M. Koutakov (URSS), Mme Krassowska (Pologne), M. Messadi (Tunisie), M. Th ajeb 

(Indonésie), M. Uslar-Pietri (Venezuela), M. Van Ussel (Belgique). 

105 En particulier, à partir du résumé analytique des débats qui ont eu lieu à la 102e session du Conseil exécutif au sujet du point 5.6.2, 

(document 103 EX/18).

106 Documents 103 EX/WP/HR/INF.1 et 103 EX/WP/HR/INF.1 Add. 1 et Add. 2. Sept membres du Conseil exécutif ont fait parvenir 

des communications écrites supplémentaires au Secrétariat : M. El-Wakil (Egypte), M. Lipatti (Roumanie), M. Van Ussel (Belgique), 

M. Bahner (République démocratique allemande), M. Garbo (Norvège), M. Koutakov (URSS), M. Suganuma ( Japon).

107 Voir les communications écrites de MM. Lipatti (Roumanie), Bahner (RDA) et Koutakov (URSS) (Annexes 2 et 4 du document 103 EX/

WP/HR/INF.1 et 6 du document 103 EX/WP/HR/INF.1 Add.1).
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nouvelles procédures108. C’est cette discussion qui a marqué les travaux du Groupe de travail. En outre, certaines nouvelles 

questions sont apparues au cours des débats. 

Certains points d’accord se sont dégagés plus facilement. Ainsi, les membres du Groupe de travail ont souligné qu’il n’y 

avait plus de diffi  culté à accepter les bases formelles de la compétence de l’UNESCO proposées par le Directeur général109. 

Néanmoins, certains membres s’interrogeaient sur les incidences de l’absence d’accord exprès de l’ensemble des États 

pour mettre en œuvre la procédure, sans que cette question ne soit reposée dans les débats ultérieurs110. S’agissant de la 

défi nition des droits de l’homme relevant de la compétence de l’UNESCO, la question de savoir si l’UNESCO pouvait 

être compétente pour tous les droits de l’homme à l’égard de certaines catégories socioprofessionnelles restait ouverte mais 

le consensus était réuni sur les autres catégories de droits111. Les travaux du Groupe de travail ont également confi rmé 

que le risque de litispendance n’était pas suffi  samment important pour empêcher les initiatives de l’UNESCO112. Enfi n, la 

distinction entre la procédure à suivre pour l’examen des « cas particuliers » et celle à suivre pour l’examen des « questions » 

commençait à se dessiner clairement113. 

A ce stade des travaux préparatoires, les incidences du principe de non intervention sur la compétence de l’UNESCO114, la 

condition de l’épuisement préalables des voies de recours internes115, la désignation de l’organe compétent pour connaître 

de l’examen de la recevabilité et de l’examen au fond des communications116, les prérogatives accordées à cet organe117, la 

publication des rapports établis sur les communications étaient autant de points de la procédure qui divisaient encore les 

membres du Groupe de travail118. 

L’examen du premier rapport à la 103e session du Conseil exécutif (du 12 septembre au 7 octobre 1977) et les divergences 

qui en découlaient ont faire dire à certains membres qu’il serait peut-être opportun d’ajourner les débats, tant il paraissait 

diffi  cile de parvenir à une solution qui puisse satisfaire l’ensemble des membres119. 

Néanmoins, le Conseil exécutif n’a pas interrompu les débats et dans les décisions 103 EX/5.5.1 et 5.5.2 il invitait le 

Groupe de travail à préparer un rapport fi nal pour la 104e session en 1978. C’est ce rapport, élaboré à partir de plusieurs 

documents refl étant la volonté de tous les organes de l’UNESCO de parvenir à un consensus sur la question, qui constitue 

la base de la décision 104 EX/3.3.

Afi n d’élaborer le rapport fi nal, les membres du Groupe de travail ont examiné des documents suivants :

– Le rapport établi par le Directeur général en 1977 (document 102 EX/19) ;

– Un rapport établi par le Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation 

(document 103 EX/17, partie II) ;

– Les résumés analytiques des débats du Conseil exécutif relatifs au document 102 EX/19 (document 

103 EX/18) ;

108 Ces autres communications insistaient notamment sur l’esprit de coopération qui devait animer la mise en place de la procédure. Voir les 

communications écrites de MM. Van Ussel (Belgique), Garbo (Norvège) et Suganuma ( Japon) (Annexes 3 et 5 du document 103 EX/

WP/HR/INF.1 et 6 du document 103 EX/WP/HR/INF.1 Add. 2).

109 Rapport du Groupe de travail du Conseil exécutif établi conformément à la décision 102 EX/5.6.2 (7), document 103 EX/19 du 19 

août 1977, Etude des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie 

en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace, 

paragraphe 6.

110 Dans sa communication écrite, M. Koutakov (URSS) avait souligné ce problème en ces termes : « [i]l importe en tout cas que l’UNESCO, 

suivant l’exemple de l’Organisation des Nations Unies, tienne compte de la tendance à élaborer de telles procédures par voie d’accord » 

(paragraphe 18 de la communication écrite). Voir aussi le premier rapport du Groupe de travail, document 103 EX/19, paragraphe 12.

111 Document 103 EX/19, paragraphes 19-20.

112 Document 103 EX/19, paragraphe 31.

113 Document 103 EX/19, paragraphe 46.

114 Document 103 EX/19, paragraphes 8-9.

115 Document 103 EX/19, paragraphes 34-36. 

116 Document 103 EX/19, paragraphe 29, paragraphe 44.

117 Document 103 EX/19, paragraphe 49.

118 Document 103 EX/19, paragraphes 52-53.

119 Voir document 103 EX/SR.19.
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– Le premier rapport du Groupe de travail (document 103 EX/19) ;

– Un projet de décision établi par le Président du Conseil exécutif ainsi que les projets d’amendements présentés 

par certains membres dont celui proposé conjointement par MM. Koutakov (URSS) et Paszkowski (Pologne) 

qui constituait un projet de décision à part entière (document 104 EX/WG/HR/1)120 ;

– Un projet de décision élaboré par M. Buergenthal (États-Unis) (document 104 EX/WG/HR.DR.1).

Les membres du Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation ont, lors de leur séance du 

27 septembre 1977, formulé certaines observations au sujet des procédures qu’il conviendrait de mettre en place et les avaient 

adjointes à leur rapport que le Conseil exécutif devait examiner. Fort de son expérience, le Comité pouvait ainsi faire des 

remarques concrètes sur les améliorations à apporter. Par exemple, la nécessité de permettre à l’organe chargé de l’examen des 

communications de demander des renseignements complémentaires lorsque les informations données sont trop imprécises121.

Pour ce qui est des diff érents projets de décision que le Groupe de travail avait à sa disposition, les propositions étaient 

très diff érentes les unes des autres. Il revenait au Groupe de travail le soin de les concilier122. Ainsi par exemple, c’est sur 

la désignation de l’organe compétent pour connaître de la recevabilité des communications que les propositions étaient 

les plus nombreuses et les plus diff érentes. Le projet du Président du Conseil exécutif, de même que celui proposé par 

M. Buergenthal envisageaient de confi er cette tâche à un groupe de travail composé du Président du Comité et de deux 

autres membres de ce Comité. Le projet de MM. Koutakov et Paszkowski désignait quant à lui un groupe de travail 

composé du Président du Comité et de cinq autres membres. En janvier 1978, le Groupe de travail envisageait d’opter 

pour le Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation à qui reviendrait la compétence 

pour l’examen de la recevabilité, de « constituer un groupe de travail composé du Président du Comité et d’autres membres 

désignés par le Comité, en tenant dûment compte d’une répartition géographique équitable »123. Cette option n’a pas été 

maintenue dans le rapport fi nal124.

Le paragraphe 4 du rapport 104 EX/3 du Groupe de travail proposait au Conseil exécutif un projet de décision. Ce 

projet retenait tous les aspects de la procédure sur lesquels les États avaient insisté au cours des diff érentes étapes des 

travaux préparatoires et qui devaient insuffl  er à la procédure une philosophie particulière : la compétence de l’UNESCO 

dans le domaine des droits de l’homme était solidement assise sur ses bases constitutionnelles, conventionnelles et sur 

les résolutions de la Conférence générale ; le principe de non intervention posé à l’article I. 3 de l’Acte constitutif de 

l’UNESCO devait être gardé à l’esprit mais n’empêchait pas l’Organisation d’agir dans le domaine des droits de l’homme ; 

l’UNESCO devait agir sur la base de « facteurs moraux » « dans un esprit de coopération internationale, de conciliation et 

de compréhension mutuelle » et ne devait « pas jouer le rôle d’un organisme judiciaire international ». 

Le « Comité sur les conventions et recommandations » – le groupe spécial proposant ainsi de modifi er le nom du Comité – se 

voyait chargé de l’examen de la recevabilité et de l’examen au fond des communications et devait s’eff orcer de trouver « une solution 

amiable destinée à favoriser la promotion des droits de l’homme ». Le rapport ne faisait plus état d’une éventuelle mission de 

bons offi  ces ou de conciliation. Ce type d’intercession était laissé au Directeur général qui était encouragé à poursuivre sa discrète 

médiation. Enfi n, un juste équilibre était trouvé entre la procédure à suivre pour les cas et celle à suivre pour les questions et entre 

la confi dentialité de la procédure et le recours au soutien de l’opinion publique pour les cas de violations les plus graves. 

120 Ce document se présente sous forme de tableau : il met en parallèle le texte suggéré par le Président du Conseil exécutif, les amendements 

proposés par les diff érents membres, le projet d’amendements conjoints de MM. Koutakov et Paszkowski et, le cas échéant, le texte 

correspondant des instruments applicables dans le système des Nations Unies (à savoir la procédure ECOSOC 1503 (XVVIII) et la 

Résolution 1 (XXIV) de la Sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités de la 

Commission des droits de líhomme des Nations Unies).

121 Document 103 EX/17, paragraphes 9 et suivants. 

122 Les aspects de la procédure sur lesquels les propositions divergeaient le plus étaient la question de l’épuisement préalable des voies de 

recours internes, la procédure à suivre pour connaître des « questions » et la désignation de l’organe compétent pour connaître de l’examen 

au fond des communications. 

123 Voir document 104 EX/WG/HR/3.

124 Toutefois, il ressort des débats qui ont eu lieu à la 104e session du Conseil exécutif, au sujet de ce rapport, que les membres laissaient ouverte 

la possibilité de la constitution d’un groupe restreint à la discrétion du Comité (document 104 EX/SR.6).
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L’adoption par le Conseil Exécutif de 
la décision 104 EX/3.3

La 104e session du Conseil exécutif qui s’est tenue du 24 avril au 9 juin 1978 marque l’achèvement des travaux préparatoires 

de la Procédure 104 EX/3.3. Le rapport fi nal du Groupe de travail réalisant avec succès le compromis recherché depuis 

l’adoption par la Conférence générale des résolutions 19 C/6.113 et 19 C/12.1, a été adopté sans modifi cation par les 

membres du Conseil exécutif, sous la forme de la décision 104 EX/3.3.

A l’occasion de cette dernière discussion, la majorité des membres ont ainsi salué l’eff ort de conciliation régnant au sein 

du Groupe de travail et sa réussite dans le fait d’être parvenu à un consensus. La manière dont se sont déroulés les débats 

lors de cette 104e session marque le franc succès du processus au cours duquel l’ensemble des trois organes de l’UNESCO 

ont pris part à l’élaboration de mécanismes permettant de rendre plus effi  cace l’action de l’UNESCO dans le domaine des 

droits de l’homme. 

Le résultat de ce processus a donné lieu à une procédure acceptée par l’ensemble des membres du Conseil125. 

Comme l’a justement fait remarquer le Président du Conseil exécutif, Leonard C.J. Martin (Royaume Uni) à cette époque, 

« [d]espite many diffi  culties, a spirit of mutual understanding and cooperation which – even by UNESCO’s standards – 

was quite remarkable had prevailed, and – together with the very considerable assistance provided by the Secretariat – had 

enabled the Working Party to approve by consensus the draft decision in paragraph 4 of its report »126.

 

Lors de sa 20e session en 1978, la Conférence générale a pris formellement acte de la Procédure 104, confi rmant ainsi 

qu’elle était également sienne. Elle a en même temps invité le Directeur général à prendre les mesures pour qu’elle 

fonctionne au mieux127. 

Résolution 20 C/10.1 : Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO en ce qui 

concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme

« La Conférence générale

[…]

Prenant acte de l’adoption, conformément à la résolution 19C/l2.1, d’une nouvelle procédure visant à rendre plus 

effi  cace l’action de 1’UNESCO concernant l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa 

compétence, […]

2. Invite le Directeur général : […]

(g) A faire en sorte que fonctionne au mieux la nouvelle procédure destinée à rendre plus effi  cace 

l’action de l’UNESCO dans l’examen des plaintes qui lui sont adressées concernant l’exercice des 

droits de l’homme; […] »

125 Intervention du M. Garbo (Norvège), (document 104 EX/SR.6).

126 Document 104 EX/SR.6.

127 Résolution 20 C/10.1 (1978), Contribution de l ’UNESCO à la paix et tâches de l ’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l ’homme 

et l ’élimination du colonialisme et du racisme.
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Lors de sa 21e session en 1980, la Conférence générale a salué les « progrès accomplis » grâce à la nouvelle procédure 

car elle permet de « donner suite aux pétitions individuelles » et facilite le dialogue permanent avec les États membres 

concernés par les communications128.

Résolution 21 C/10.1 (1980) : Contribution de l’UNESCO à la paix

« La Conférence générale,

[…]

Notant les progrès accomplis grâce à la nouvelle procédure d’examen des communications relatives à l’exercice 

des droits de l’homme établie par le Conseil exécutif lors de sa 104e session, qui permet de donner suite aux 

pétitions individuelles concernant les cas et les questions de violation de ces droits dans les domaines relevant de la 

compétence de l’UNESCO, et qui permet et facilite un dialogue permanent avec les États membres concernés par 

les communications parvenues au Secrétariat, […]

8. Invite le Directeur général : […]

(g) A accorder une attention particulière à la protection des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, y compris à l’élimination des violations massives, systématiques ou fl agrantes de 

ces droits;

(h) A continuer d’examiner avec une attention particulière la situation générale en ce qui concerne 

le respect des droits de l’homme dans les domaines de compétence de l’UNESCO, en mettant 

spécialement l’accent sur les activités relatives à l’enseignement des droits de l’homme ; […] »

128 Résolution 21C/10.1 (1980) : Contribution de l’UNESCO à la paix.
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Chapitre 1. Les droits de Chapitre 1. Les droits de 
l’homme à la 19l’homme à la 19ee session  session 
de la Conférence générale de la Conférence générale 
de l’UNESCO à Nairobide l’UNESCO à Nairobi

Lors de la 19e session de la Conférence générale en 1976, la résolution 19 C/6.113 concernant le programme des sciences 

sociales et la résolution 19 C/6.12, proposée par le Groupe de rédaction et de négociation de la Conférence générale, 

demandent que, afi n de rendre l’action de l’UNESCO plus effi  cace en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme 

dans les domaines relevant de sa compétence, le Conseil exécutif et le Directeur général étudient les procédures qu’il 

conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie (Section 1 : Résolutions 

de la Conférence générale). 

L’adoption des deux résolutions avait été précédée par plusieurs projets déposés par des États membres et qui ont été 

examinés par les commissions compétentes et adoptés par la plénière (Section 2. Élaboration des résolutions de la 

Conférence générale).

Section 1 : 
Résolutions de la Conférence générale 

Résolution 19 C/6.113

La Conférence générale,

Rappelant qu’aux termes de son Acte constitutif, 1’UNESCO a été créée « afi n d’assurer le respect universel de la justice, 

de la loi, des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 

religion, que la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les peuples »,

Considérant qu’à cette fi n, l’Organisation se propose de développer, dans les domaines de l’éducation, de la science, de la 

culture et de la communication, la coopération et la compréhension entre nations,

Réaffi  rmant la vocation universelle de l’UNESCO, dans le respect de la pluralité des systèmes économiques, des structures 

sociales et des valeurs culturelles des États qui la composent, 

Rappelant que, dans les domaines de sa compétence, 1’UNESCO doit veiller, notamment par l’étude des conditions 

d’ordre historique, philosophique, sociologique et juridique dont dépendent les droits de l’homme, à la promotion et à la 

garantie des droits civils et politiques comme des droits économiques, sociaux et culturels, solidaires les uns des autres dans 

leur principe et dans leur exercice,

Prenant acte des décisions 98 EX/9.4, 9.5 et 9.6, et 99 EX/9.4 et 9.5, respectivement adoptées par le Conseil exécutif lors 

de sa 98e et de sa 99e session,
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Soucieuse de mettre l’Organisation en mesure d’exercer aussi pleinement que possible sa fonction dans le domaine des 

droits de l’homme, telle qu’elle résulte des principes qui inspirent son Acte constitutif,

Invite le Conseil exécutif et le Directeur général à étudier les procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des 

cas et des questions dont 1’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les 

domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace.

Résolution 19 C/12.1

Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et 

l’élimination du colonialisme et du racisme; programme à long terme de contribution de 1’UNESCO au maintien de la paix

La Conférence générale,

I

Rappelant les dispositions de l’article premier de l’Acte constitutif de l’UNESCO, qui défi nit les tâches de l’Organisation 

relatives au renforcement de la paix et de la sécurité internationale et au respect des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales pour tous,

Rappelant les résolutions concernant la contribution de 1’UNESCO à la paix et à la lutte contre le colonialisme et le 

racisme qu’elle a adoptées à ses onzième (1960), treizième (1964), quinzième (1968), seizième (1970), dix-septième (1972) 

et dix-huitième (1974) sessions,

Considérant que le climat politique créé actuellement tend à la détente internationale, ce qui favorise une réalisation plus 

effi  cace des objectifs et des tâches assignés à 1’UNESCO par son Acte constitutif et par les décisions de sa Conférence 

générale,

Soulignant que la politique de détente implique le passage réel d’un état de confrontation et d’équilibre instable à une 

coopération pacifi que accrue entre tous les États, indépendamment de leurs systèmes socio-économiques,

Reconnaissant le rôle important joué dans ce processus positif par les dispositions de l’Acte fi nal de la Conférence sur la 

sécurité et la coopération en Europe ayant trait aux domaines de compétence de l’UNESCO,

Considérant les importants eff orts déployés par le Groupe des pays non alignés, l’Organisation de l’Unité africaine (OUA) 

et d’autres groupes pour réduire les tensions, sur la base de l’égalité, de la coopération et du respect de la souveraineté, de 

l’indépendance et de l’intégrité territoriale des États,

Notant aussi que la détente internationale et la coopération pacifi que, ainsi que les eff orts visant à instaurer un nouvel ordre 

économique international, ouvrent des horizons nouveaux pour une solution satisfaisante des problèmes du développement 

et du progrès social, ainsi que pour la garantie et la défense des droits de l’homme,

Consciente que le colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 

l’apartheid, la politique d’agression et d’ingérence dans les aff aires intérieures des États, opposent de sérieux obstacles à 

l’exercice du droit qu’a l’homme de vivre dans la dignité et la liberté,

Affi  rmant que les eff orts entrepris par 1’UNESCO dans ses domaines de compétence en vue de la libération des peuples 

encore soumis au colonialisme, au néo-colonialisme et à l’occupation étrangère constituent une contribution importante à 

l’instauration de la paix dans le monde entier,

Prenant note avec satisfaction du rapport du Directeur général sur l’application de la résolution 11.1 adoptée par la 

Conférence générale à sa dix-huitième session et intitulée « Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO 

en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme »,

Soulignant l’importance d’une contribution accrue de l’UNESCO à la cause de la paix et de la détente internationale à la 

faveur de formes concrètes de coopération culturelle et scientifi que entre les États,
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Se Fondant sur la longue expérience de l’UNESCO, qui montre à l’évidence que l’organisation jouit d’une autorité 

morale d’autant plus grande qu’elle contribue plus activement, dans les domaines de sa compétence, à la solution des 

problèmes de notre temps par la recherche de la sécurité Internationale et de la paix et par l’encouragement de la lutte 

pour l’élimination du colonialisme et de ses séquelles, ainsi que par la promotion du respect des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales,

Considérant que l’UNESCO est appelée, en vertu de son Acte constitutif, à jouer un rôle encore plus grand dans l’action 

menée pour que les échanges culturels et une circulation plus large et plus libre de l’information contribuent davantage 

encore à la cause de la paix, à la compréhension mutuelle et au renforcement de la confi ance et de l’amitié entre les 

peuples,

1. Engage les États membres :

(a) à contribuer par tous les moyens possibles à réduire les tensions politiques régionales et 

internationales;

(b) à appuyer activement toutes les initiatives tendant à renforcer la paix, à promouvoir et à garantir les 

libertés et les droits fondamentaux de l’homme, à résoudre les problèmes du désarmement, à mettre fi n 

aux occupations militaires, à assurer l’indépendance, la souveraineté et l’intégrité territoriale des États 

et la non-ingérence dans les aff aires intérieures des États, et à lutter contre le colonialisme, le racisme et 

l’apartheid;

(c) à ratifi er le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, et à prendre toutes les mesures nécessaires pour leur application ;

2. Invite le Directeur général à promouvoir, dans le cadre du programme à court et à moyen terme, des études 

et recherches concernant les questions suivantes :

(a) le renforcement de la paix, la promotion de la compréhension internationale et les conditions favorables 

qui en résulteraient pour l’élargissement de la coopération dans les domaines de l’éducation, de la science, 

de la culture et de l’information;

(b) la contribution qui peut être apportée par l’UNESCO, dans les domaines de sa compétence, à la 

connaissance et à la solution des problèmes du désarmement en tirant parti de toutes les possibilités 

pour sensibiliser l’opinion mondiale à ces problèmes;

(c) les violations de l’indépendance, de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des États, la lutte contre 

l’occupation étrangère, le colonialisme, le racisme et l’apartheid, dont la théorie et la pratique inhumaines 

constituent une violation fl agrante des droits et des libertés de l’homme, une menace pour le progrès de 

l’humanité et un grave danger pour la paix internationale; 

(d) les liens qui existent entre une paix juste et durable et une solution satisfaisante des problèmes du 

développement tant sur le plan national et régional que mondial;

(e) les moyens de garantir plus effi  cacement les libertés et droits fondamentaux de l’homme, y compris le droit 

fondamental à la vie et à la sécurité, inséparables, en fi n de compte, d’une paix juste et durable ;

3. Invite le Directeur général à rendre compte de l’application du paragraphe 2 de la présente résolution à la 

vingtième session de la Conférence générale.

II

Rappelant qu’aux termes de son Acte constitutif l’UNESCO a été créée «afi n d’assurer le respect universel de la justice, 

de la loi, des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 

religion, que la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les peuples»,
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Considérant qu’à cette fi n, l’Organisation se propose de développer, dans les domaines de l’éducation, de la science, de la 

culture et de la communication, la coopération et la compréhension entre nations,

Considérant que la vocation de l’UNESCO en matière de droits de l’homme a été confi rmée tout au long de son existence 

et réaffi  rmée par le Projet de plan à moyen terme qui lui accorde une très haute importance,

Rappelant que, dans les domaines de sa compétence, l’UNESCO doit veiller, notamment par l’étude des conditions d’ordre 

historique, philosophique, sociologique et juridique dont dépendent les droits de l’homme, à la promotion et à la garantie 

des droits civils et politiques comme des droits économiques, sociaux et culturels, solidaires les uns des autres dans leur 

principe et dans leur exercice,

Constatant avec inquiétude que l’application eff ective et généralisée des principes de la Déclaration universelle des droits 

de l’homme et des divers instruments relatifs aux mêmes droits, adoptés par les Nations Unies, est, à l’heure actuelle, 

loin d’être satisfaisante, comme en témoignent la politique d’apartheid, le racisme, le colonialisme, l’oppression sociale et 

nationale et d’autres formes de discrimination,

Constatant en particulier que les violations des droits de l’homme dans les domaines de la compétence de 1’UNESCO sont 

de plus en plus fréquentes et font l’objet de nombreuses plaintes adressées à l’Organisation,

Prenant acte du fait que, dans son introduction au débat de politique générale (19C/INF.12), le Directeur général a 

demandé, à propos des problèmes relatifs aux droits de l’homme, qu’on lui assure à l’avenir, dans le cadre des compétences 

de l’UNESCO, les moyens moraux qui lui permettent d’agir plus effi  cacement pour la sauvegarde de ces droits,

4. Réaffi  rme le principe selon lequel le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales est un 

élément préalable et indispensable de tout développement et d’un nouvel ordre économique international;

5. Condamne les violations des droits de l’homme dans quelque région du monde qu’elles se produisent;

6. Demande au Directeur général que des mesures particulières soient prises, dans les domaines de compétence 

de l’Organisation, à l’égard des violations des droits de l’homme dans les régions du monde sous occupation 

et domination étrangères;

7. Exprime le vœu que les organes du système des Nations Unies poursuivent, chacun dans les domaines de sa 

compétence, leur activité en faveur de la promotion et du respect eff ectif et universel des droits de l’homme;

8. Attire l’attention sur les termes des articles 55 et 56 de la Charte des Nations Unies;

9. Rappelle que l’UNESCO n’est pas un organisme judiciaire international et que, conformément au paragraphe 

3 de l’article premier de son Acte constitutif, elle doit éviter toute intervention dans les aff aires intérieures des 

États membres;

10. Invite le Conseil exécutif et le Directeur général :

(a) à examiner avec une attention particulière la situation générale en ce qui concerne le respect des droits 

de l’homme dans le monde, dans les domaines de compétence de 1’UNESCO;

(b) à étudier les procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont 

1’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines 

relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace;

(c) à continuer d’établir, en vue de la mise en œuvre des alinéas (a) et (b), une coopération et une coordination 

étroites avec les organes compétents des Nations Unies, afi n de tirer profi t de leurs eff orts et de leurs 

enseignements dans ce domaine;

(d) à faire rapport à la vingtième session de la Conférence générale sur l’application de la partie II de la 

présente résolution.
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III

Proclamant solennellement que le colonialisme, le néo-colonialisme et le racisme sous toutes ses formes et manifestations 

sont incompatibles avec les objectifs fondamentaux de l’UNESCO, 

Considérant que la politique d’apartheid est un crime contre la conscience et la dignité de l’homme, unanimement réprouvé 

par l’ensemble de la communauté internationale,

Considérant qu’il ne saurait y avoir de paix juste et durable, ni les conditions requises pour l’instauration d’un nouvel ordre 

économique international, tant que n’auront pas été éliminées, dans les relations entre les hommes et les peuples, toutes les 

formes de discrimination, de domination et d’oppression,

Reconnaissant la légitimité des luttes que mènent les peuples soumis à toutes les formes de domination pour assurer leur 

droit à l’autodétermination et à l’indépendance,

Rappelant les dispositions de la Déclaration universelle des droits de l’homme, du Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels et du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et les Conventions de 

Genève de 1949 relatives aux droits de l’homme dans les territoires occupés et à la protection des personnes civiles en 

temps de guerre,

Solidaire de la lutte que les populations africaines ont engagée en vue de recouvrer leur identité nationale, leur dignité, leur 

souveraineté et leur indépendance,

Notant avec satisfaction que le succès des luttes de libération nationale et l’accession à l’indépendance de nombreux pays 

précédemment sous domination coloniale ont ouvert la voie à l’élimination complète du colonialisme, du néo-colonialisme, 

de la discrimination raciale et de l’apartheid,

Rappelant les buts et les tâches assignés à 1’UNESCO dans le cadre de la Décennie de la lutte contre le racisme et la 

discrimination raciale,

Ayant à l’esprit la Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid, adoptée à une large 

majorité par l’Assemblée générale des Nations Unies à sa vingt-huitième session,

Soulignant l’obligation morale pour tous les États, individuellement et collectivement, en particulier dans le cadre de 

l’UNESCO, de contribuer par tous les moyens à leur disposition à favoriser la réalisation de ces objectifs, en coopération 

étroite avec les représentants des peuples victimes du colonialisme, du néo-colonialisme, du racisme et de l’apartheid, ainsi 

que ceux des mouvements de libération reconnus par l’Organisation de l’unité africaine,

Réaffi  rmant que la création de bantoustans est une mesure essentiellement destinée à détruire l’intégrité territoriale du 

pays, en violation fl agrante des principes consacrés dans la Charte des Nations Unies, et que l’octroi au Transkei d’une 

prétendue indépendance en est une illustration inacceptable,

Réaffi  rmant que l’apartheid entrave gravement le développement de l’éducation, de la science, de la culture et de 

l’information dans les régions où il est pratiqué,

Notant avec une vive inquiétude que certains États continuent d’entretenir des relations avec le gouvernement actuel de 

l’Afrique du Sud, particulièrement dans les domaines militaire, nucléaire, scientifi que et technologique, au mépris des 

résolutions de l’organisation des Nations Unies,

12. Réaffi  rme le droit inaliénable et imprescriptible du peuple namibien, actuellement sous occupation illégale, à 

l’autodétermination, à l’indépendance et à la souveraineté nationale;

12. Exprime sa profonde indignation et sa réprobation devant les persécutions et les massacres ou peuple du 

Zimbabwe, ainsi que devant les agressions contre les États voisins, commis par le régime raciste et illégal de 

Salisbury;
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13. Invite les États membres à respecter et à soutenir le droit à l’autodétermination et à l’indépendance des 

peuples encore assujettis à toute forme de domination;

14. Prend note avec satisfaction du rapport du Directeur général intitulé « Contribution de l’UNESCO à la paix et 

tâches de 1’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme 

et du racisme « (19C/13), notamment pour ce qui est de l’assistance, dans les domaines de compétence de 

l’UNESCO, aux mouvements de libération reconnus par l’Organisation de l’unité africaine, ainsi qu’aux 

peuples des régions libérées, et des activités d’information et de recherche sur le racisme et l’apartheid;

15. Souligne la contribution que 1’UNESCO peut apporter à la sensibilisation de l’opinion publique mondiale 

aux problèmes de l’apartheid, du racisme, du colonialisme et du néo-colonialisme, à l’analyse et à 

l’approfondissement des origines historiques et sociopolitiques de ces phénomènes et à l’étude des formes 

nouvelles de domination, des relations inter-ethniques et de l’assimilation des groupes minoritaires;

16. Invite le Directeur général à accorder un intérêt particulier, dans le cadre du programme pour 1977-1978, 

à ces activités d’assistance, d’information et de recherche, notamment en fournissant, dans les domaines de 

compétence de l’UNESCO, une aide accrue aux mouvements de libération reconnus par l’Organisation de 

l’unité africaine;

17. Lance un appel aux États membres pour qu’ils apportent à l’UNESCO, directement ou indirectement, un 

concours supplémentaire sous forme fi nancière ou autre, afi n de lui permettre de s’acquitter plus effi  cacement 

de ces tâches ;

18. Demande à tous les gouvernements et à toutes les organisations de s’abstenir de tout rapport avec les institutions 

ou autorités des bantoustans, en particulier du Transkei, et de refuser de les reconnaître de quelque manière 

que ce soit;

19. Invite le Directeur général, en consultation avec le Conseil exécutif, à prendre les mesures nécessaires en vue 

de cesser toute collaboration avec les organisations non gouvernementales qui resteraient associées d’une 

façon quelconque à la politique du gouvernement de la République sud-africaine, de la Rhodésie ou de tout 

autre territoire où subsiste la politique d’apartheid et de discrimination raciale;

20. Invite le Directeur général à lui faire rapport à sa vingtième session sur l’application de la partie III de la 

présente résolution.
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Section 2. 
Élaboration des résolutions de la Conférence générale

Document 19 C/DR.108 

Projet de résolution présenté par la France129

La Conférence générale,

1. Rappelant qu’aux termes de son Acte constitutif, l’UNESCO a été créée « afi n d’assurer le respect universel 

de la justice, de la loi, des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, 

de sexe, de langue ou de religion que la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les peuples »,

2. Considérant qu’à cette fi n, l’Organisation se propose de développer, dans les domaines de l’éducation, de la 

science, de la culture et de la communication, la coopération et la compréhension entre nations,

3. Réaffi  rmant la nécessité de maintenir et de renforcer la vocation universelle de l’UNESCO, dans le respect 

de la pluralité des systèmes économiques, des structures sociales et des valeurs culturelles des États qui la 

composent,

4. Rappelant que dans les domaines de sa compétence, l’UNESCO doit veiller, notamment par l’étude des 

conditions d’ordre historique, philosophique, sociologique et juridique dont dépendent les droits de l’homme, 

à la promotion et à la garantie des droits civils et politiques comme des droits économiques, sociaux et 

culturels, solidaires les uns des autres dans leur principe et dans leur exercice,

5. Prenant acte des décisions 98 EX/9.4, 9.5 et 9.6 et 99 EX/9.4 et 9.5, respectivement adoptées par le Conseil 

exécutif lors de sa 98e et de sa 99e session,

6. Soucieuse de mettre l’Organisation en mesure d’exercer aussi pleinement que possible sa fonction en matière 

de droits de l’homme, telle qu’elle résulte des principes qui inspirent son Acte constitutif,

7. Invite le Conseil exécutif et le Directeur général à étudier les mesures propres à améliorer l’examen des cas 

dont l’UNESCO peut être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines 

relevant de sa compétence.

Document 19 C/PLEN/DR.11

Projet de résolution présenté par les Pays-Bas, la République fédérale d’Allemagne, la Belgique, le Danemark, la 

France, l’Irlande, l’Italie, le Luxembourg et le Royaume-Uni 130 

9. Mise en œuvre de la résolution 11.1 adoptée par la Conférence générale à la dix-huitième session, 

concernant la contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO en ce qui concerne la 

promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme

10. Programme à long terme de contribution de l’UNESCO au maintien de la paix

La Conférence générale,

Rappelant que, aux termes de son Acte constitutif, l’UNESCO se propose de resserrer la collaboration entre nations « afi n 

d’assurer le respect universel de la justice, de la loi, des droits de l’homme et des libertés fondamentales »,

129 Ce projet, parvenu au Secrétariat le 23 octobre 1976, porte la date du 27 octobre 1976.

130 Ce projet, parvenu au Secrétariat le 12 novembre 1976, porte la date du 13 novembre 1976.
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Rappelant que la vocation de l’UNESCO en matière de droits de l’homme a été confi rmée tout au long de son existence 

et réaffi  rmée par le Plan à moyen terme qui lui accorde la plus haute priorité,

Constatant avec inquiétude que l’application eff ective et généralisée des principes de la Déclaration universelle des droits 

de l’homme et des autres instruments relatifs aux droits de l’homme est, à l’heure actuelle, loin d’être satisfaisante,

Constatant en particulier que les violations des droits de l’homme dans les domaines de la compétence de l’UNESCO sont 

de plus en plus fréquentes et font l’objet de nombreuses plaintes adressées à l’Organisation et accompagnée de demandes 

d’interventions en faveur d’intellectuels, d’artistes, d’enseignants persécutés pour des raisons politiques,

Prenant acte avec satisfaction du vœu exprimé par le Directeur général dans son introduction au débat de politique 

générale de voir la Conférence générale lui fournir les moyens d’agir effi  cacement pour venir en aide aux victimes de 

violations des droits de l’homme dans les domaines de la compétence de l’Organisation,

Réaffi  rme solennellement la vocation de l’UNESCO à contribuer, par l’éducation, la science et la culture, au respect 

universel des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous ;

Réaffi  rme le principe selon lequel le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales est un élément préalable 

et indispensable de tout développement et du nouvel ordre économique et culturel international ;

Condamne les violations des droits de l’homme dans quelque région du monde qu’elles se produisent ;

Exprime le vœu que les organes du système des Nations Unies poursuivent, chacun dans les domaines de sa compétence, 

leur activité en faveur du développement et du respect des droits de l’homme ;

Invite le Directeur général à suivre avec une attention particulière la situation dans le monde en ce qui concerne les droits 

de l’homme, dans les domaines de la compétence de l’Organisation, et à faire rapport à ce sujet à la vingtième session de 

la Conférence générale ;

Invite le Conseil exécutif à se pencher sur ce problème en vue d’élaborer une procédure appropriée qui permette au 

Directeur général d’intervenir avec effi  cacité en faveur des victimes des violations des droits de l’homme dans le domaine 

de l’éducation, de la science, de la culture et de la communication dans toutes les régions du monde.

Document 19 C/PLEN.DR.8 Partie I et II

Projet de résolution présenté par le Groupe de rédaction et de négociation131

I.

La Conférence générale,

Rappelant les dispositions de l’article premier de l’Acte constitutif de l’UNESCO, qui défi nit les tâches de l’Organisation 

relatives au renforcement de la paix et de la sécurité internationale et au respect des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales pour tous,

Rappelant les résolutions concernant la contribution de l’UNESCO à la paix et à la lutte contre le colonialisme et le 

racisme qu’elle a adoptées à ses onzième (1960), treizième (1964), quinzième (1968), seizième (1970), dix-septième (1972) 

et dix-huitième (1974) sessions,

Considérant que le climat politique, créé actuellement, tend à la détente internationale, ce qui favorise la réalisation plus 

effi  cace des objectifs et des tâches assignées à l’UNESCO par son Acte constitutif et par les décisions de sa Conférence 

générale,

Soulignant que la politique de détente implique le passage réel d’un état de confrontation et d’équilibre instable à une 

coopération pacifi que accrue entre tous les États indépendamment de leurs systèmes socio-économiques,

131 Ce projet porte la date du 26 novembre 1976.
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Reconnaissant le rôle important joué dans ce processus positif par les dispositions de l’Acte fi nal de la Conférence sur la 

sécurité et la coopération en Europe, ayant trait aux domaines de compétence de l’UNESCO,

Considérant les importants eff orts déployés par le Groupe des pays non alignés, l’OUA et d’autres groupes pour réduire 

les tensions, sur la base de l’égalité, de la coopération et du respect de la souveraineté, de l’indépendance et de l’intégrité 

territoriale des États,

Notant aussi que la détente internationale et la coopération pacifi que ainsi que les eff orts visant à instaurer un Nouvel ordre 

économique international, ouvrent des horizons nouveaux pour une solution satisfaisante des problèmes du développement 

et du progrès social, ainsi que pour la garantie et la défense des droits de l’homme,

Consciente que le colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 

l’apartheid, la politique d’agression opposent de sérieux obstacles à l’exercice du droit de l’homme à vivre dans la dignité 

et la liberté,

Affi  rmant que les eff orts entrepris par l’UNESCO dans ses domaines de compétence en vue de la libération des peuples 

encore soumis au colonialisme et à l’occupation étrangère constituent une contribution importante à l’instauration de la 

paix dans le monde entier,

Prenant note avec satisfaction du rapport du Directeur général sur l’application de la résolution 11.1 adoptée par la 

Conférence générale à sa dix-huitième session et intitulée « Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO 

en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme »,

Rappelant la décision n° 11 de la quinzième Conférence des organisations internationales non gouvernementales bénéfi ciant 

du statut consultatif avec l’UNESCO,

Soulignant l’importance d’une contribution accrue de l’UNESCO à la cause de la paix et de la détente internationale à 

travers des formes concrètes de coopération culturelle et scientifi que entre les États,

Se fondant sur la longue expérience de l’UNESCO, qui montre à l’évidence que l’Organisation jouit d’une autorité morale 

d’autant plus grande qu’elle contribue plus activement, dans les domaines de sa compétence, à la solution des problèmes de 

notre temps, par la recherche de la sécurité internationale et de la paix et par la promotion de la lutte pour l’élimination du 

colonialisme et de ses séquelles, ainsi que du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales,

Considérant que l’UNESCO est appelée, en vertu de son Acte constitutif, à jouer un rôle encore plus grand dans l’action 

menée pour que les échanges culturels et une circulation plus grande et plus libre de l’information contribuent davantage 

encore à la cause de la paix, à la compréhension mutuelle et au renforcement de la confi ance et de l’amitié entre les 

peuples,

A.

Engage les États membres :

(a) à contribuer par tous les moyens possibles à réduire les tensions politiques régionales et 

internationales ;

(b) à appuyer activement toutes les initiatives tendant à renforcer la paix, à promouvoir et à garantie les 

libertés et les droits fondamentaux de l’homme, à résoudre les problèmes de désarmement, à mettre fi n 

aux occupations militaires et assurer l’indépendance, la souveraineté et l’intégrité territoriale des États 

et à lutter contre le colonialisme, le racisme et l’apartheid ;

(c) à ratifi er le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, et prendre toutes les mesures nécessaires pour leur application.
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B.

Invite le Directeur général à promouvoir, dans le cadre du Programme à court et à moyen terme, des études et recherches 

concernant les questions suivantes :

(a) le renforcement de la paix, la promotion de la compréhension internationale et les conditions favorables 

qui en résulteraient pour l’élargissement de la coopération dans les domaines de l’éducation, de la science, 

de la culture et de l’information ;

(b) la contribution qui peut être apportée par l’UNESCO, dans les domaines de sa compétence, à la 

connaissance et à la solution des problèmes du désarmement en tirant parti de toutes les possibilités 

pour sensibiliser l’opinion mondiale sur ces problèmes ;

(c) les violations de l’indépendance, de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des États, la lutte 

contre l’occupation étrangère, le colonialisme, le racisme et l’apartheid, dont la théorie et l’application 

inhumaine constituent une violation fl agrante des droits et des libertés de l’homme, une menace pour le 

progrès de l’humanité et un grave danger pour la paix internationale ;

(d) les liens qui existent entre une paix juste et durable et une solution satisfaisante des problèmes du 

développement tant sur le plan national, régional que mondial ;

(e) les moyens de garantir plus effi  cacement les droits et libertés fondamentaux de l’homme, y compris le 

droit fondamental à la vie et à la sécurité, inséparables en fi n de compte d’une paix juste et durable.

C.

Invite le Directeur général à rendre compte de l’application de la présente résolution à la vingtième session de la Conférence 

générale.

II.

La Conférence générale,

Rappelant qu’aux termes de son Acte constitutif, l’UNESCO a été créée « afi n d’assurer le respect universel de la justice, 

de la loi, des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 

religion que la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les peuples »,

Considérant qu’à cette fi n, l’Organisation se propose de développer, dans les domaines de l’éducation, de la science, de la 

culture et de la communication, la coopération et la compréhension entre nations,

Considérant que la vocation de l’UNESCO en matière de droits de l’homme a été confi rmée tout au long de son existence 

et réaffi  rmée par le Projet de plan à moyen terme qui lui accorde une très haute importance,

Rappelant que dans les domaines de sa compétence, l’UNESCO doit veiller, notamment par l’étude des conditions d’ordre 

historique, philosophique, sociologique et juridique dont dépendent les droits de l’homme, à la promotion et à la garantie 

des droits civils et politiques comme des droits économiques, sociaux et culturels, solidaires les uns des autres dans leur 

principe et dans leur exercice,

Constatant avec inquiétude que l’application eff ective et généralisée des principes de la Déclaration universelle des droits 

de l’homme et des divers instruments relatifs aux mêmes droits, adoptés par les Nations Unies est, à l’heure actuelle, loin 

d’être satisfaisante, comme il ressort de la politique de l’apartheid, du racisme, du colonialisme, de l’oppression sociale et 

nationale et d’autres formes de discrimination,

Constatant en particulier que les violations des droits de l’homme dans les domaines de la compétence de l’UNESCO sont 

de plus en plus fréquentes et font l’objet de nombreuses plaintes adressées à l’Organisation,
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Prenant acte du vœu exprimé par le Directeur général qui demande qu’on lui assure à l’avenir, dans le cadre des compétences 

de l’UNESCO, les moyens moraux qui lui permettent d’agir plus effi  cacement pour la sauvegarde des droits de l’homme,

Réaffi  rme le principe selon lequel le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales est un élément préalable 

et indispensable de tout développement et d’un Nouvel ordre économique international ;

Condamne les violations des droits de l’homme dans quelque région du monde qu’elles se produisent ;

Demande que des mesures particulières soient prises à l’égard des violations des droits de l’homme dans les régions du 

monde sous occupation et domination étrangères ;

Exprime le vœu que les organes du système des Nations Unies poursuivent, chacun dans les domaines de sa compétence, 

leur activité en faveur de la promotion et du respect eff ectif et universel des droits de l’homme ;

Attire l’attention sur les termes des Articles 55 et 56 de la Charte des Nations Unies ;

Rappelle que l’UNESCO n’est pas un organisme judiciaire international et que, conformément au paragraphe 3 de l’Article 

I de son Acte constitutif, elle doit éviter toute ingérence dans les aff aires intérieures des États membres ;

Invite le Conseil exécutif et le Directeur général à :

(a) examiner avec une attention particulière la situation générale en ce qui concerne le respect des droits 

de l’homme dans le monde, dans les domaines de compétence de l’UNESCO, et à faire rapport à la 

vingtième session de la Conférence générale sur l’application de la présente résolution ;

(b) étudier les procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO 

pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme, afi n de rendre son action plus 

effi  cace ;

(c) établir, en vue de la mise en œuvre des alinéas (a) et (b), une étroite coopération et coordination avec les 

organes compétences des Nations Unies afi n de tirer profi t de leurs eff orts et de leurs enseignements 

dans ce domaine. 

Extraits du rapport de la Commission du Programme III : 
résolutions et recommandations 

“27.2. Th e draft resolution contained in Document 19 C/DR.108 related to the procedure to be followed in the examination 

of cases submitted to UNESCO concerning the exercise of human rights. It was supported by the Chairman of the 

Executive Board’s Committee on Conventions and Recommendations. A long discussion took place, which was closed by 

a procedural motion. Most of the discussion concerned the use of the term “cases” in the resolution and the proposal was 

made that this term should be replaced by the term “questions”. In the end a compromise solution emerged in that both 

the term “cases” and the term “questions” should be used. Th e draft resolution as a whole recommended for adoption by 

79 votes to none, with one abstention.”
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Extraits du débat de la Conférence générale 
– 35e et 36e séances

« Le Directeur général :

[…]

98.5 Ensuite, Monsieur le Président, je voudrais m’arrêter sur les alinéas (a) et (b) du septième paragraphe du 

dispositif, qui invitent le Conseil exécutif et le Directeur général à « examiner avec une attention particulière 

la situation générale en ce qui concerne le respect des droits de l’homme dans le monde dans les domaines 

de compétence de l’UNESCO… », et « étudier les procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des 

cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme, 

afi n de rendre son action plus effi  cace ». L’alinéa (b) ne soulève pas de diffi  cultés, pour autant qu’on l’envisage 

à la lumière de la résolution 5.11.2 qui a été adoptée par la plénière sur la recommandation de la Commission 

III et dont le paragraphe 7 se lit comme suite : « Invite le Conseil exécutif et le Directeur général à étudier 

les procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des droits de l’homme dans les domaines relevant 

de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace ». Bien que cela ne soit pas précisé dans le texte, 

j’interpréterai dont la demande formulée dans l’alinéa (b) comme concernant l’exercice des droits de l’homme 

dans les seuls domaines de compétence de l’UNESCO.

98.6 Enfi n, à l’alinéa (c), il est demandé au Conseil exécutif et au Directeur général « d’établir, en vue de la mise en 

œuvre des alinéas (a) et (b), une étroite coopération et coordination avec les organes compétents des Nations 

Unies, afi n de tirer profi t de leurs eff orts et de leurs enseignements dans ce domaine ». Je voudrais simplement 

dire que de tels contacts existent déjà. Peut-être serait-il dont préférable de remplacer le mot « établir » par 

« continuer d’établir ». Je vous remercie, Monsieur le Président. »
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Chapitre 2. Mise en œuvre Chapitre 2. Mise en œuvre 
des résolutions 19 C/6.113 et des résolutions 19 C/6.113 et 
19 C/12.119 C/12.1

L’étude du Directeur général (Document 102 EX/19) analyse en détails les principales procédures d’examen des 

communications relatives aux droits de l’homme aux Nations Unies, à l’OIT et dans les organisations régionales, ainsi 

qu’à l’UNESCO même. L’étude avance également des considérations qui peuvent servir de base à la discussion du Conseil 

exécutif.

L’étude contient en annexe I, un tableau comparatif des principales procédures existantes d’examen des communications 

relatives aux droits de l’homme et, en annexe II, un document relatif à la procédure d’examen des communications suivie 

jusqu’alors par l’UNESCO (Annexe I : Tableau comparatif des procédures existantes ; Annexe II : Ancienne procédure 

de l’UNESCO).
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Chapitre 3. Débat Chapitre 3. Débat 
au Conseil exécutifau Conseil exécutif

Le Conseil exécutif a examiné l’étude du Directeur général (Document 102 EX/19) du mardi 3 mai 1977 jusqu’au jeudi 5 

mai 1977 lors de la cinquième à la dixième séance de sa 102e session (Section 1. Débat au Conseil exécutif ).

Au terme de ses débats, le Conseil exécutif a décidé, sur proposition de son Président (décision 

102 EX/5.6.2), de constituer un groupe de travail de treize membres chargés de procéder à un examen approfondi de 

l’étude du Directeur général afi n d’établir un rapport contenant des suggestions sur les procédures à suivre à l’avenir 

(Section 2. Constitution du Groupe de travail).
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Section 2. 
Constitution du Groupe de travail

5. 6. 2 Etude des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être 

saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son action 

plus effi  cace (102 EX/19)

Le Conseil exécutif,

1. S’étant livré à un examen préliminaire du document 102 EX/19, consacré à l’étude des procédures qu’il 

conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui 

concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son 

action plus effi  cace,

2. Rappelant qu’aux termes de son Acte constitutif, l’UNESCO a été créée en particulier “afi n d’assurer le 

respect universel de la justice, de la loi, des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 

distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, que la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les 

peuples”,

3. Rappelant les résolutions 6.113 et 12.1 adoptées par la Conférence générale à sa dix-neuvième session et, en 

particulier, le paragraphe 10 de la résolution 12.1,

4. Remercie le Directeur général des renseignements qu’il a fournis dans le document 102 EX/ 19 conformément 

au mandat que la Conférence générale lui avait confi é ; 

5. Prie le Directeur général d’établir un résumé analytique des débats qui ont eu lieu à la 102e session et de le 

communiquer à tous les membres du Conseil exécutif le 15 juin 1977 au plus tard ;

6. Invite tous ses membres à envoyer au Directeur général avant le 15 juillet 1977 de nouveaux commentaires 

sur cette question et sur le contenu du document 102 EX/19 ;

7. Décide de constituer un groupe de travail de treize membres (comprenant le Président du Conseil exécutif, 

qui en assurera la présidence), qui se réunira au début d’août 1977 et dont le mandat sera le suivant :

(a) soumettre à une étude approfondie le document 102 EX/19, le résumé analytique des débats qui ont eu 

lieu à la 102e session et les commentaires écrits que les membres du Conseil exécutif auront présentés 

comme il est prévu au paragraphe 6 ci-dessus ;

(b) identifi er les points d’accord et de désaccord et s’eff orcer, en se fondant dans la mesure du possible sur 

un consensus, de réduire les divergences ;

(c) établir un rapport sur ses travaux qui sera présente au Conseil à la 103e session et qui contiendra des 

suggestions concernant les procédures à suivre à l’avenir (en proposant plusieurs variantes chaque fois 

que cela sera nécessaire) ;

8. Décide aussi

(a) d’inscrire de nouveau à l’ordre du jour de sa 103e session le point relatif à “l’étude des procédures qu’il 

conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie en 

ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de 

rendre son action plus effi  cace ;

(b) d’étudier le rapport mentionné au paragraphe 7 (c) ci-dessus en vue d’aboutir, si possible, à une conclusion 

défi nitive lors de sa 103e session ;
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9. Décide en outre que le Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation devrait 

continuer à s’acquitter de ses fonctions conformément à son mandat actuel, tel qu’il est défi ni aux paragraphes 

12 et 13 de la décision 98 EX/9.4, 9. 5 et 9. 6, et qu’il devrait, à cet eff et, siéger immédiatement après la clôture 

de la présente session.
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Chapitre 4. Travaux du Groupe Chapitre 4. Travaux du Groupe 
de travail du Conseil exécutifde travail du Conseil exécutif

Le Groupe de travail du Conseil exécutif a tenu sa première réunion du 1er au 5 août 1977 lors de laquelle plusieurs de 

ses membres lui ont présenté leurs vues écrites concernant la nouvelle procédure ou l’ont saisi de projets de décision en 

la matière. Un rapport sur les discussions intervenues a été élaboré à l’intention du Conseil exécutif (Section 1. Premier 

rapport du Groupe de travail).

Le Groupe de travail a tenu sa seconde réunion du 9 au 17 janvier 1978 au terme de laquelle il a élaboré un projet de 

décision du Conseil exécutif défi nissant les procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions 

dont l’UNESCO pourrait être saisie dans le domaine des droits de l’homme (Section 2. Second rapport du Groupe de 

travail).

En annexe fi gurent le texte des commentaires écrits présentés par certains délégués du Conseil exécutif (Annexe 1. 

Document 103 EX/WP/HR/INF.1, Add. et Add. 2), une Note mettant en parallèle un texte de décision suggéré par le 

Président du Conseil exécutif, les amendements présentés par les membres dont l’amendement proposé par MM. Koutakov 

et Paszkowski qui constitue un texte parallèle complet, (Annexe 2. Document 104 EX/WG/HR/1), un projet de résolution 

présenté par M. Buergenthal, et du groupe de travail (Annexe 3. Document 104 EX/WG/HR/DR.1) et le rapport du 

Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation (Annexe 4. Document 103 EX/17).
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Chapitre 5. Décision Chapitre 5. Décision 
du Conseil exécutifdu Conseil exécutif

Lors de l’adoption de la décision 104 EX/3.3, présentée par le Président du Conseil exécutif, plusieurs membres du 

Conseil sont intervenus pour analyser la nouvelle procédure de l’UNESCO (Section 1. Débats au Conseil exécutif lors de 

l’adoption de la procédure).

Formulée dans la décision 104 EX/3.3, la procédure a été mise en application, d’abord par la Division des droits de 

l’homme et de la paix, puis par l’Offi  ce des normes internationales et des aff aires juridiques de l’UNESCO (Section 2. 

Décision 104 EX/3.3).
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Section 2. Décision 104 EX/3.3 du Conseil exécutif

3.3 Etude des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être 

saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son action 

plus effi  cace : Rapport du Groupe de travail du Conseil exécutif ( 104 EX/3)

Le Conseil exécutif,

1. Ayant présent à l’esprit que la compétence et le rôle de l’UNESCO dans le domaine des droits de l’homme 

découlent d’abord du premier alinéa de l’Article premier de l’Acte constitutif de l’UNESCO, aux termes 

duquel “l’Organisation se propose de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité en resserrant, par 

l’éducation, la science et la culture, la collaboration entre nations, afi n d’assurer le respect universel de la 

justice, de la loi, des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de 

sexe, de langue, ou de religion, que la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les peuples”, et de la Charte 

des Nations Unies,

2. Rappelant la Déclaration universelle des droits de l’homme, les pactes internationaux relatifs aux droits de 

l’homme et les diff érentes conventions et recommandations adoptées par l’UNESCO, 

3. Rappelant la résolution 19 C/6. 113 relative aux responsabilités de l’UNESCO dans le domaine des droits de 

l’homme, 

4. Rappelant aussi la résolution 19C/12 1 intitulée “Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de 

l’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du 

racisme - programme à long terme de contribution de l’UNESCO au maintien de la paix”, et en particulier le 

paragraphe 10 de cette résolution, qui invite le Conseil exécutif et le Directeur général :

“(a) à examiner avec une attention particulière la situation générale en ce qui concerne le respect des droits 

de l’homme dans le monde, dans les domaines de compétence de l’UNESCO ; 

(b) à étudier les procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont 

l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines 

relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace :

(c) à continuer d’établir, en vue de la mise en œuvre des alinéas (a) et (b), une coopération et une coordination 

étroites avec les organes compétents des Nations Unies, afi n de tirer profi t de leurs eff orts et de leurs 

enseignements dans ce domaine”,

5. Ayant examiné le rapport d’un groupe de travail du Conseil, créé en exécution de la décision 102 EX/5. 6. 2 

dans le but de soumettre à une étude approfondie le document 102 EX/ 19, le résumé analytique des débats 

qui ont eu lieu à la 102e session du Conseil et les commentaires écrits complémentaires que les membres du 

Conseil exécutif ont présentés,

6. Ayant présent à l’esprit le troisième alinéa de l’article premier de l’Acte constitutif de l’UNESCO, selon 

lequel : “Soucieuse d’assurer aux États membres de la présente Organisation l’indépendance, l’intégrité et la 

féconde diversité de leurs cultures et de leurs systèmes d’éducation, l’Organisation s’interdit d’intervenir en 

aucune matière relevant essentiellement de leur juridiction intérieure”,

7. Considérant qu’en matière de droits de l’homme relevant des domaines de ses compétences, l’UNESCO, 

fondant ses eff orts sur des facteurs moraux et sur ses compétences spécifi ques, doit agir dans un esprit de 

coopération internationale, de conciliation et de compréhension mutuelle ; et rappelant que l’UNESCO ne 

peut pas jouer le rôle d’un organisme judiciaire international,

8. Reconnaissant le rôle important que le Directeur général assume : 
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(a) en cherchant constamment à renforcer l’action de l’UNESCO visant à la promotion des droits de 

l’homme, à la fois par la solution de cas et par l’élimination des violations massives, systématiques ou 

fl agrantes des droits de l’homme et des libertés fondamentales;

(b) en procédant à des consultations, dans des conditions de respect mutuel et de confi ance, et de façon 

confi dentielle, pour aider à trouver des solutions à des problèmes particuliers concernant les droits de 

l’homme ;

9. Invite le Directeur général à poursuivre ce rôle ;

10. Considérant que, dans l’exercice de ses compétences dans le domaine des droits de l’homme, l’UNESCO est 

appelée à examiner :

(a) des cas relatifs à des violations des droits de l’homme qui sont des cas individuels et spécifi ques,

(b) des questions relatives à des violations massives, systématiques ou fl agrantes des droits de l’homme qui 

sont la conséquence soit d’une politique contraire aux droits de l’homme, pratiquée en droit ou en fait 

par un État, soit d’une accumulation de cas individuels qui constituent un ensemble concordant,

11. Considérant le mandat du Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’Éducation,

12. Tenant compte des tâches déjà confi ées au Comité en matière de droits de l’homme dans les domaines de 

compétence de l’Organisation,

13. Décide que le Comité sera désormais désigné sous le nom de “Comité sur les conventions et 

recommandations” :

14. Décide que le Comité continuera de remplir ses fonctions en ce qui concerne les conventions et recommandations 

et examinera les communications reçues par l’organisation concernant les cas et les questions de violation des 

droits de l’homme qui relèvent des domaines de compétence de l’UNESCO. conformément aux conditions 

et procédures ci-après :

Conditions

(a) Les communications seront considérées comme recevables si elles remplissent les conditions 

suivantes :

(i) la communication ne doit pas être anonyme ;

(ii) elle doit émaner d’une personne ou d’un groupe de personnes qui peuvent être raisonnablement 

présumes victimes d’une violation alléguée de l’un des droits de l’homme mentionnés au 

paragraphe

(iii) ci-dessous. Elle peut aussi émaner de toute personne ou groupe de personnes ou organisation non 

gouvernementale qui a une connaissance digne de foi desdites violations ;

(iii) elle doit se rapporter à des violations de droits de l’homme qui relèvent de la compétence de 

l’UNESCO dans les domaines de l’éducation, de la science, de la culture et de l’information et ne 

doit pas être motivée exclusivement par des considérations d’un autre ordre :

(iv) elle doit être compatible avec les principes de l’organisation, la Charte des Nations Unies, la 

Déclaration universelle des droits de l’homme, les pactes internationaux relatifs aux droits de 

l’homme et les autres instruments internationaux concernant les droits de l’homme ;

(v) elle ne doit pas être manifestement mal fondée et doit paraître contenir des éléments de preuve 

pertinents ;
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(vi) elle ne doit être ni injurieuse, ni constituer un abus du droit de présenter des communications. 

Cependant une telle communication pourra être examinée, si elle répond aux autres critères de 

recevabilité, une fois que les termes injurieux ou abusifs auront été écartés ;

(vii) elle ne doit pas être fondée exclusivement sur des renseignements diff usée par les moyens de 

grande information ; 

(viii) elle doit être présentée dans un délai raisonnable à partir de la date des faits qui en constituent 

l’objet, ou de la date à laquelle ces faits auront été connus ;

(ix) elle doit indiquer si un eff ort a été fait afi n d’épuiser les voies de recours internes disponibles 

concernant les faits qui constituent l’objet de la communication, ainsi que les résultats éventuels 

de tels eff orts ;

(x) les communications relatives à des problèmes qui ont déjà été réglés par les États intéressés 

conformément aux principes relatifs aux droits de l’homme énoncés dans la Déclaration universelle 

des droits de l’homme et dans les pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme ne seront 

pas examinées. 

Procédures

(b) Le Directeur général doit :

(i) accuser réception des communications et informer leurs auteurs des conditions susmentionnées 

qui régissent leur recevabilité ;

(ii) s’assurer que l’auteur de la communication ne voit pas d’objection à ce que, après avoir été transmise 

au gouvernement concerné, sa communication soit portée à la connaissance du Comité et que son 

nom soit divulgué ;

(iii) dès réception d’une réponse affi  rmative, transmettre la communication au gouvernement concerné, 

en l’informant que la communication sera portée à la connaissance du Comité, accompagnée de 

toute réponse que le gouvernement pourra souhaiter faire ; 

(iv) transmettre la communication au Comité, accompagnée, le cas échéant, de la réponse du 

gouvernement concerné et des informations complémentaires appropriées données par l’auteur, 

tout en tenant compte de la nécessité d’agir sans retard.

(c) Le Comité examine en séance privée les communications qui lui ont été transmises par le Directeur 

général ;

(d) Le Comité décide de la recevabilité des communications conformément aux conditions 

susmentionnées ;

(e) Les représentants des gouvernements concernes peuvent participer aux séances du Comité afi n de 

fournir des informations complémentaires ou de répondre aux questions posées par les membres du 

Comité sur la recevabilité ou le bien-fondé de la communication ;

(f ) Le Comité peut avoir recours aux informations pertinentes dont dispose le Directeur général ;

(g) Lors de l’examen d’une communication, le Comité peut, dans des circonstances exceptionnelles, 

demander au Conseil exécutif de l’autoriser à prendre, en vertu de l’Article 29 du Règlement intérieur, 

des mesures appropriées ;

(h) Le Comité peut maintenir à son ordre du jour une communication dont il a été saisi, tout en recherchant 

des informations complémentaires dont il peut estimer avoir besoin pour donner suite à l’aff aire ;
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(i) Le Directeur général notifi e à l’auteur de la communication et au gouvernement concerné la décision 

du Comité sur la recevabilité de la communication ;

(j) Le Comité rejette toute communication qui, ayant été jugée recevable, n’apparaît pas, après l’examen au 

fond, mériter qu’il y soit donné suite. L‘auteur de la communication et le gouvernement concerné seront 

avisés en conséquence ;

(k) Les communications dont il apparaît justifi é de poursuivre l’examen seront traitées par le Comité de 

façon à contribuer à faire prévaloir une solution amiable destinée à favoriser la promotion des droits de 

l’homme qui relèvent des domaines de compétence de l’UNESCO ;

15. Décide en outre que le Comité présente à chacune des sessions du (Conseil exécutif des rapports confi dentiels 

sur l’accomplissement du mandat qui lui est confi é en vertu de la présente décision. Lesdits rapports 

contiendront tous renseignements appropries résultant de l’examen des communications par le Comité, que 

celui-ci jugera utile de porter à la connaissance du Conseil exécutif. Les rapports contiendront également les 

recommandations que le Comité peut souhaiter formuler soit d’une manière générale, soit quant à la suite à 

donner à la communication soumise à son examen ;

16. Décide d’examiner les rapports confi dentiels du Comité en séance privée et de leur donner toute la suite qui 

paraît nécessaire conformément à l’Article 28 du Règlement intérieur ;

17. Décide aussi que les communications qui lui sont transmises par le Comité et qui attestent l’existence d’une 

question seront traitées conformément au paragraphe 18 ci-dessous ;

18. Considère que les questions relatives à des violations massives, systématiques ou fl agrantes des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales - par exemple celles qui résultent de politiques d’agression, d’ingérence 

dans les aff aires intérieures d’un État, de l’occupation d’un territoire étranger et de l’application d’une politique 

de colonialisme, de génocide, d’apartheid, de racisme ou d’oppression nationale et sociale - relevant des 

domaines de compétence de l’UNESCO, devraient être examinées par le Conseil exécutif et la Conférence 

générale en séance publique;

19. Décide d’examiner à sa 105e session le rapport que le Conseil exécutif et le Directeur général doivent faire 

à la Conférence générale lors de sa vingtième session sur la mise en œuvre de la partie II de la résolution 

19 C/12. 1.
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Chapitre 6. Application Chapitre 6. Application 
de la décision 104 EX/3.3 de la décision 104 EX/3.3 
définissant la procédure définissant la procédure 
d’examen des communications d’examen des communications 
relatives aux droits de l’hommerelatives aux droits de l’homme

C’est le Comité sur les conventions et recommandations du Conseil exécutif qui a reçu pour mandat d’appliquer la procédure 

d’examen des communications dont l’UNESCO est saisie dans les domaines de sa compétence. Le Comité a adopté à 

cet eff et un formulaire de communication ainsi qu’un modèle de lettre qui est adressée aux auteurs des communications 

(Section 1. Modèle de lettre d’accusé de réception de la communication et formulaire de la communication et Formulaire 

relatif à une communication concernant les droits de l’homme adressée à l’UNESCO). 

La Conférence générale, lors de ses 20e et 21e sessions, a pris acte de la Procédure 104 et a reconnu les progrès que permettait 

d’accomplir ce mécanisme, montant ainsi que la Procédure 104 était sienne (Section 2. Les résolutions 20 C/10.1 (1978) 

et 21 C/10.1 (1980) de la Conférence générale).

La composition du Conseil exécutif pendant les années 1977-1978 lors de l’élaboration de la procédure, en annexe II la 

liste des membres du Conseil exécutif qui ont présidé son Comité sur les conventions et recommandations entre 1978 et 

2009 (Section 3. Composition du Conseil exécutif pendant l’élaboration de la Procédure 104 et Liste des Présidents du 

Comité sur les conventions et recommandations entre 1978 et 2009).

Section 1. Modèle de lettre adressée par le Directeur 
de l'Offi ce des normes internationales et des affaires 
juridiques aux auteurs des communications examinées 
en vertu de la décision 104 EX/3.3 et Formulaire relatif à 
une communication concernant les droits de l'homme 
adressée à l'UNESCO

Au nom du Directeur général de l’UNESCO, j’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre en date du … contenant 

des allégations de violation des droits de l’homme. Dans la mesure où votre communication concerne des droits de 

l’homme qui relèvent de la compétence de l’UNESCO dans les domaines de l’éducation, de la science, de la culture ou de 

la communication, elle peut être examinée selon la procédure approuvée par le Conseil exécutif de l’UNESCO le 26 avril 

1978 dans sa décision 104 EX/3.3, dont une copie se trouve ci-annexée pour votre information.
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Il faut souligner qu’en tout état de cause, l’UNESCO n’est pas et ne peut pas devenir un tribunal international. Les droits 

de l’homme qui relèvent de la compétence de l’UNESCO sont, pour l’essentiel, les suivants :

− le droit de l’éducation (article 26 de la Déclaration universelle des droits de l’homme) ;

− le droit de bénéfi cier des progrès scientifi ques (article 27) ;

− le droit de participer librement à la vie culturelle (article 27) ;

− le droit à l’information, y compris la liberté d’opinion et d’expression (article 19).

Ces droits pourraient impliquer l’exercice d’autres droits de l’homme parmi lesquels on mentionnera :

− le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion (article 18) ;

− le droit de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontière, les informations et les idées 

par quelque moyen que ce soit (article 19) ;

− le droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production scientifi que, littéraire 

ou artistique (article 27) ;

− le droit à la liberté de réunion et d’association (article 20) pour les activités liées à l’éducation, à la science, à 

la culture et à l’information.

Conformément à la décision 104 EX/3.3, je voudrais attirer votre attention sur les conditions de recevabilité qui doivent 

être remplies pour que l’UNESCO puisse donner suite à votre communication. Celles-ci sont énumérées au paragraphe 14 

a) de la décision 104 EX/3.3. Afi n de permettre au Directeur général de compléter le dossier relatif à votre communication, 

vous êtes invité à remplir le formulaire ci-annexé et à le retourner à l’UNESCO dûment signé par vous-même le plus 

rapidement possible.

Les allégations doivent être exposées brièvement en précisant le ou les droits de l’homme qui auraient été violés ainsi que 

le ou les domaines de la compétence de l’UNESCO qui sont concernés. Il faut indiquer clairement la date des décisions 

qui font l’objet de la plainte et l’autorité qui les a rendues, notamment les recours qui ont été exercés (par exemple, devant 

les tribunaux du pays concerné) et les résultats de ces recours. 

Il faut indiquer également si une autre procédure internationale a été utilisée et, dans l’affi  rmative, devant quel organe, la 

date à laquelle ce dernier a été saisi et les résultats éventuels de cette procédure.

Vous remarquerez qu’il vous est demandé si vous avez une objection à ce que votre nom soit divulgué et à ce que, après 
avoir été transmise au gouvernement concerné, votre communication soit portée à la connaissance du Comité sur les 
conventions et recommandations du Conseil exécutif de l’UNESCO. En l’absence d’une réponse affi rmative de votre 
part sur ce point, aucune suite ne pourra être donnée à votre communication par l’UNESCO dans le cadre de la décision 
précitée.

Directeur

Offi  ce des normes internationales

et des aff aires juridiques
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CONFIDENTIEL

A remplir par l’UNESCO :

Date de la communication  ....................................................................

Numéro de la communication :  ............................................................

Date de l’envoi du présent formulaire  ...................................................

À remplir par l’auteur de la communication :

I. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’AUTEUR

Nom  ......................................................... Prénom(s)  .....................................................

Nationalité  ................................................ Profession  .....................................................

Date et lieu de naissance  .....................................................................................................................................................

Adresse actuelle  ..................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

Adresse à utiliser pour la correspondance (si ce n’est pas la même que l’adresse actuelle)  ...................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

Indiquez, en cochant la case appropriée, en quelle qualité vous agissez :

❏ victime de la violation ou des violations exposées ci-après

❏ représentant de la victime ou des victimes de la violation ou des violations exposées ci-après

❏ personne, groupe de personnes ou organisation ayant une connaissance digne de foi de la violation ou des 

violations exposées ci-après

❏ à un autre titre. 

Précisez  ................................................................................................................................................................................
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CONFIDENTIEL

II.  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA VICTIME OU LES VICTIMES DES VIOLATIONS 

ALLÉGUÉES132

❏ Si l’auteur est la victime, mettre une croix ici et passer directement à la partie III.

Indiquez pour chaque victime les renseignements suivants en joignant le cas échéant des feuillets supplémentaires.

Nom  ......................................................... Prénom(s)  .....................................................

Nationalité  ................................................ Profession  .....................................................

Date et lieu de naissance  .....................................................................................................................................................

Adresse ou lieu de séjour actuel  ..........................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

III. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES FAITS ALLÉGUÉS

Nom du pays considéré par l’auteur comme responsable de la violation alléguée  ...............................................................

.............................................................................................................................................................................................

Droits de l’homme dont la violation est alléguée (se référer, dans la mesure du possible, à la Déclaration universelle des 

droits de l’homme, au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et au Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques)  ...................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

Rapport entre la violation alléguée et l’éducation, la science, la culture ou l’information  ....................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

Exposé des faits.  ..................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

IV. RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX MOYENS DE RECOURS UTILISÉS

Quelles dispositions ont été prises pour épuiser les moyens de recours internes (recours devant les tribunaux ou d’autres 

autorités publiques), par qui, à quelle date et avec quels résultats ?

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

132 Ces renseignements sont essentiels s’il s’agit d’une communication concernant un ou des cas individuels et spécifi ques de violation des 

droits de l’homme.
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La violation alléguée a-t-elle été soumise à une autre instance internationale de protection des droits de l’homme et si oui, 

à quel moment et avec quels résultats ?

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

V. OBJET ET BUT DE CETTE COMMUNICATION

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

VI. DÉCLARATION DE L’AUTEUR

L’auteur accepte-t-il que sa communication soit examinée conformément à la procédure approuvée par le Conseil exécutif 

de l’UNESCO dans sa décision 104 EX/3.3 et, en particulier, que son nom soit divulgué et que la communication soit 

transmise au gouvernement concerné et portée à la connaissance du Comité sur les conventions et recommandations du 

Conseil exécutif de l’UNESCO ?

❏ Oui   ❏ Non

Date :  ............................................

Nom, prénom : .................................................................................................

Signature de l’auteur :  ......................................................................................
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Section 2. 
Résolutions de la Conférence générale

Résolution 20 C/10.1 (1978)

Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et 

l’élimination du colonialisme et du racisme

La Conférence générale,

Rappelant les dispositions de l’article premier de l’Acte constitutif de l’UNESCO, qui défi nit les tâches de l’Organisation 

relatives au renforcement de la paix et de la sécurité internationales et au respect des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales pour tous, 

Rappelant les résolutions concernant la contribution de 1’UNESCO à la paix et à la lutte contre le colonialisme et le 

racisme qu’elle a adoptées à ses onzième (1960), treizième (1964), quinzième (1968), seizième (1970), dix-septième (1972), 

dix-huitième (1974) et dix-neuvième (1976) sessions.

Rappelant la résolution 12.1 adoptée par la Conférence générale à sa dix-neuvième session et intitulée « Contribution de 

I’UNESCO à la paix et tâches de 1’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du 

colonialisme et du racisme », et notant avec satisfaction le rapport du Directeur général sur son application (2OC/14 et 

Add.),

Notant que c’est seulement dans le cadre d’une paix juste que des progrès véritables peuvent être accomplis dans l’instauration 

d’un nouvel ordre économique international supprimant les inégalités en matière de développement économique, social et 

culturel, accélérant le progrès économique des pays en développement et instituant leur souveraineté sur leurs ressources 

naturelles, 

Reconnaissant les eff orts considérables déployés par l’Organisation de l’unité africaine, par le Groupe des pays non alignés et 

par d’autres groupes pour réduire les tensions internationales et promouvoir les droits de l’homme, la paix et la sécurité,

Prenant note des résolutions adoptées par la Cinquième conférence des chefs d’État ou de gouvernement des pays non 

alignés concernant la préservation et le renforcement de la paix,

Soulignant que le respect du droit à l’autodétermination et à l’indépendance, ainsi que de l’intégrité territoriale, la non-

intervention dans les aff aires intérieures d’un État, l’égalité, la coopération mutuellement avantageuse, le respect des droits 

de l’homme et la lutte contre les violations massives, systématiques ou fl agrantes de ces droits sont les éléments essentiels 

de la détente et d’une paix stable,

Notant que les relations internationales devraient être fondées sur la résolution 2625(XXV), adoptée le 24 octobre 1970 

par l’Assemblée générale des Nations Unies, qui comprend la Déclaration relative aux principes du droit international 

touchant les relations amicales et la coopération entre tous les États,

Soulignant que 1’UNESCO a une responsabilité considérable pour ce qui est d’améliorer le climat international, de 

renforcer la compréhension et la coopération mutuelles et de promouvoir le désarmement par la mise en œuvre effi  cace de 

ses propres programmes de coopération internationale dans les domaines de l’éducation, des sciences exactes et naturelles 

et des sciences sociales, et de la culture et de la communication,

Rappelant la résolution 32/105 de l’Assemblée générale des Nations Unies proclamant l’Année internationale pour la lutte 

contre l’apartheid et le programme annexé à cette résolution, ainsi que la Déclaration sur la race et les préjugés raciaux 

adoptée par la Conférence générale à sa vingtième session, le 18 novembre 1978, et condamnant toutes les politiques qui 

se fondent sur des théories raciales, en particulier celles des régimes racistes d’Afrique australe qui violent le droit des 

peuples à l’autodétermination, à la liberté et à l’indépendance nationale et constituent un danger pour la paix et la sécurité 

internationale,
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Condamnant l’apartheid, crime contre l’humanité, et les autres politiques et pratiques de ségrégation raciale et de 

discrimination, crimes contre la conscience et la dignité humaines, et appuyant la lutte que mènent les peuples du Zimbabwe 

et de la Namibie, ainsi que tous les peuples vivant encore sous l’oppression raciste, pour leur libération nationale, leur liberté 

et leur indépendance,

Soulignant que 1978 marque le trentième anniversaire de l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme 

par l’Assemblée générale des Nations Unies, et prenant note à cet égard de l’organisation par 1’UNESCO du Congrès 

international sur l’enseignement des droits de l’homme (Vienne, 12-I6 septembre 1978),

Rappelant à cette occasion que « tous les droits de l’homme et toutes les libertés fondamentales sont indivisibles et 

interdépendants » et qu’ «une attention égale et une considération urgente devront être accordées à la réalisation, la 

promotion et la protection tant des droits civils et politiques que des droits économiques, sociaux et culturels », comme 

le proclame la résolution 32/130 de l’Assemblée générale des Nations Unies, tâche à laquelle l’UNESCO doit contribuer 

dans les domaines de sa compétence,

Rappelant en outre la proclamation adoptée par la Conférence internationale des droits de l’homme (Téhéran, 1968) et 

en particulier sa résolution XXIII, ainsi que la résolution 5(XxX11) adoptée par la Commission des droits de l’homme de 

l’Organisation des Nations Unies en 1976, qui affi  rment notamment le droit de tous « à vivre dans des conditions de . . . 

paix et de sécurité et de jouir pleinement des droits économiques, sociaux et culturels et des droits civils et politiques «,

Constatant avec inquiétude qu’en ce qui concerne l’application eff ective et généralisée des principes de la Déclaration 

universelle des droits de l’homme, du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, ainsi que des divers instruments relatifs aux mêmes droits, adoptés par 

l’Organisation des Nations Unies, la situation est, à l’heure actuelle, loin d’être satisfaisante, comme en témoigne l’existence 

de l’apartheid, du racisme, du colonialisme, de l’occupation et de l’agression étrangères, de l’oppression et d’autres formes 

de domination, qui sont des violations fl agrantes des droits de l’homme et un danger croissant pour la paix et la sécurité 

internationale,

Prenant acte de l’adoption, conformément à la résolution 19 C/l2.1, d’une nouvelle procédure visant à rendre plus effi  cace 

l’action de 1’UNESCO concernant l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence,

1. Invite instamment les États membres :

(a) A s’eff orcer de réduire, de toutes les manières effi  caces, les tensions politiques internationales, 

particulièrement en soutenant activement tous les eff orts tendant à renforcer la paix et à sauvegarder et 

promouvoir les droits de l’homme et les libertés fondamentales, ce qui ne peut se faire qu’à condition 

qu’il soit mis fi n à l’agression et à l’occupation étrangères et que soit reconnu le droit de tous les peuples 

à l’autodétermination en toute liberté;

(b) A soutenir activement les eff orts de 1’UNESCO pour renforcer la paix, promouvoir et sauvegarder les 

droits et les libertés de l’homme, combattre le racisme, l’apartheid, le colonialisme, le néocolonialisme et 

toutes les formes d’oppression;

(c) A assurer les garanties eff ectives des droits de l’homme et des libertés fondamentales, y compris le droit 

fondamental à la vie, à la sécurité et à des conditions de vie socio-économiques satisfaisantes;

(d) A ratifi er sans délai, conformément aux dispositions de leurs constitutions, le Pacte international relatif 

aux droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

et à prendre toutes les mesures nécessaires pour leur application et pour celles de la Convention et de 

la Recommandation de 1’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de 

l’enseignement;

2. Invite le Directeur général :

(a) A intensifi er la contribution de l’Organisation :
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(i) Au renforcement de la paix et de la sécurité internationales et à la protection des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales, y compris l’élimination des violations massives, systématiques ou 

fl agrantes de ces droits et libertés;

(ii) A la lutte contre le colonialisme, le néo-colonialisme, l’agression, l’occupation de territoires étrangers, 

l’apartheid et toutes les formes de domination, de racisme et de discrimination raciale, en tenant 

compte de la décision 104 EX/7.1.2 du Conseil exécutif relative à la participation de 1’UNESCO 

à l’Année internationale pour la lutte contre l’apartheid, et notamment en développant les études 

et les activités d’information de l’Organisation qui mettent en évidence le caractère inhumain du 

système d’apartheid; 

(b) A faire eff ectuer, dans les domaines de compétence de I’UNESCO et particulièrement dans celui des 

sciences sociales, les études des problèmes humains et sociaux, qui sont propres à contribuer de façon 

signifi cative à la promotion et au respect des droits de l’homme pour tous;

(c) A prévoir, dans l’élaboration du Projet de programme et de budget pour 1981-1983, en tenant compte 

des dispositions du Plan à moyen terme pour 1977-I 982, la mise au point d’un ensemble de mesures 

coordonnées sur les problèmes mentionnés ci-dessus, ce qui permettra à l’Organisation d’améliorer son 

effi  cacité pratique dans l’accomplissement de ces tâches urgentes;

(d) A continuer d’apporter, dans le cadre du programme et budget de UNESCO, une aide aux mouvements 

de libération nationale reconnus par I’OUA et à l’Organisation de libération de la Palestine, en 

faisant participer plus activement leurs représentants aux diverses activités de UNESCO, y compris à 

l’élaboration des projets de programmes qui présentent le plus d’intérêt pour eux, et à poursuivre son 

aide aux réfugiés, en particulier à ceux qui viennent d’Afrique australe; 

(e) A poursuivre le travail accompli par l’Organisation pour appliquer les dispositions de l’Acte fi nal 

de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (Helsinki, 1975), dans les domaines de 

l’éducation, de la science et de la culture; 

(f ) A continuer d’examiner avec une attention particulière la situation générale en ce qui concerne le respect 

des droits de l’homme dans les domaines de compétence de 1’UNESCO;

(g) A faire en sorte que fonctionne au mieux la nouvelle procédure destinée à rendre plus effi  cace l’action 

de 1’UNESCO dans l’examen des plaintes qui lui sont adressées concernant l’exercice des droits de 

l’homme;

(h) A examiner, en coopération étroite avec les organes compétents du système des Nations Unies, les 

mesures qui pourraient être prises pour améliorer la coordination des activités dans le domaine des 

droits de l’homme;

(i) A faire rapport sur l’application de la présente résolution à la Conférence générale à sa vingt et 

unième session.

Résolution 21 C/10.1 (1980)

Contribution de 1’UNESCO à la paix

La Conférence générale,

Rappelant les dispositions de l’article premier de l’Acte constitutif de l’UNESCO, qui défi nit les tâches de l’Organisation 

en ce qui concerne sa contribution à la paix et à la sécurité internationale et au respect des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales pour tous, 

Consciente des responsabilités de l’Assemblée générale des Nations Unies en ce qui concerne les problèmes de la paix et 

de la sécurité internationale,
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Notant les décisions prises à cet égard par l’Assemblée générale des Nations Unies, 

Rappelant la Déclaration des principes de la coopération culturelle internationale, la Recommandation sur l’éducation 

pour la compréhension, la coopération et la paix internationales et l’éducation relative aux droits de l’homme et aux libertés 

fondamentales, la Déclaration sur la race et les préjugés raciaux, ainsi que la Déclaration sur les principes fondamentaux 

concernant la contribution des organes d’information au renforcement de la paix et de la compréhension internationale, à 

la promotion des droits de l’homme et à la lutte contre le racisme, l’apartheid et l’incitation à la guerre,

Rappelant les résolutions concernant la contribution de 1’UNESCO à la paix, à la promotion des droits de l’homme et 

à la lutte contre le colonialisme et le racisme que la Conférence générale a adoptées lors de sessions antérieures, et en 

particulier la résolution 10.1 intitulée « Contribution de 1’UNESCO à la paix et tâches de 1’UNESCO en ce qui concerne 

la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme », qu’elle a adoptée lors de sa vingtième 

session,

Rappelant la Déclaration sur la race et les préjugés raciaux, adoptée lors de sa vingtième session, le 18 novembre 1978, 

par laquelle elle constatait avec la préoccupation la plus vive que le racisme, la discrimination raciale, le colonialisme et 

l’apartheid continuaient à sévir dans le monde sous des formes toujours renouvelées, par l’eff et du maintien de dispositions 

législatives et de pratiques de gouvernement et d’administration contraires aux droits de l’homme,

Prenant note avec satisfaction du rapport par lequel le Directeur général l’informe des mesures qu’il a prises en application de 

la résolution 10.1 adoptée par la Conférence générale à sa vingtième session (21C/13), concernant trois domaines d’action 

de 1’UNESCO qui sont interdépendants, à savoir le renforcement de la paix et de la sécurité internationales, la protection 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et la lutte contre le colonialisme, le néo-colonialisme, l’agression, 

l’occupation de territoires étrangers, l’apartheid et toutes les formes de domination, de racisme et de discrimination 

raciale,

Constatant avec inquiétude que les espoirs d’une amélioration des relations internationales qu’elle avait nourris à ses 

précédentes sessions. et en particulier à sa dix-neuvième session, ne se sont pas pleinement réalisés, et convaincue que 

1’UNESCO ne peut pas rester indiff érente devant une telle situation, qui porte atteinte à la coopération internationale 

dans les domaines de l’éducation, de la science et de la culture,

Considérant que ni une paix juste et durable ni les conditions requises pour l’instauration d’un nouvel ordre économique 

international ne seront possibles tant que- toutes les formes de discrimination, d’occupation étrangère perpétrée en 

violation de la Charte des Nations Unies, de domination, d’oppression et d’agression n’auront pas été éliminées,

Constatant avec inquiétude que, depuis sa vingtième session, aucun progrès majeur n’a été fait en ce qui concerne l’application 

eff ective et généralisée des principes de la Déclaration universelle des droits de l’homme, du Pacte international relatif 

aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et des divers 

instruments relatifs à ces droits, adoptés par l’Organisation des Nations Unies, et que les violations de ces principes sont 

encore nombreuses,

Soulignant que 1’UNESCO a un rôle considérable à jouer pour contribuer à la paix mondiale, à la promotion des droits de 

l’homme et à l’élimination du colonialisme et du racisme en appliquant effi  cacement ses programmes dans les domaines de 

l’éducation, des sciences exactes et naturelles, des sciences sociales. de la culture et de la communication,

Estimant que le racisme et l’apartheid, crimes contre la conscience et la dignité de l’homme, compromettent gravement, 

partout où ils se pratiquent, le développement de l’éducation, de la science, de la culture et de la communication,

Consciente de la nécessité de dénoncer l’apartheid comme un crime contre l’humanité et de contribuer à la lutte pour la 

libération nationale, la liberté et l’indépendance des peuples qu’il opprime,

Profondément inquiète devant l’intransigeance que manifeste le régime raciste d’Afrique du Sud, son entêtement dans 

le crime d’apartheid et son refus obstiné de toute autodétermination eff ective, de toute liberté et de toute indépendance 

nationale pour le peuple de la Namibie,
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Soulignant qu’il importe de continuer à alerter l’opinion publique mondiale au sujet de l’iniquité de la politique sud-

africaine d’apartheid,

Notant la contribution positive apportée par l’UNESCO, dans les domaines de sa compétence, à la solution des problèmes 

de l’élimination du colonialisme, du racisme et de l’apartheid,

Se félicitant de la contribution que 1’UNESCO apporte au renforcement de la paix et de la sécurité internationales, à 

la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales, notamment à l’élimination des violations massives, 

systématiques ou fl agrantes de ces droits et libertés, ainsi qu’à la lutte contre le colonialisme, le néo-colonialisme, l’agression, 

l’occupation de territoires étrangers, l’apartheid et toutes les formes de domination, de racisme et de discrimination 

raciale,

Soulignant que, dans les circonstances actuelles, l’action menée par 1’UNESCO dans les domaines de l’éducation, de la 

culture, de la science et de la communication, et l’infl uence qu’elle exerce en vue de réduire les inégalités et de promouvoir 

les principes internationaux d’ordre éthique conformes aux idéaux exprimés dans son Acte constitutif, revêtent une 

importance majeure,

Prenant note avec satisfaction des dispositions contenues dans le Programme et budget pour 1981- 1983 en ce qui concerne 

l’intensifi cation des activités d’enseignement et d’information visant à promouvoir les droits de l’homme,

Notant les progrès accomplis grâce à la nouvelle procédure d’examen des communications relatives à l’exercice des droits 

de l’homme établie par le Conseil exécutif lors de sa 104e session, qui permet de donner suite aux pétitions individuelles 

concernant les cas et les questions de violation de ces droits dans les domaines relevant de la compétence de l’UNESCO, 

et qui permet et facilite un dialogue permanent avec les États membres concernés par les communications parvenues au 

Secrétariat,

I

1. Condamne toutes les formes et toutes les manifestations de colonialisme, de racisme et d’apartheid;

2. Prie instamment les États membres de contribuer à l’accomplissement de la mission de 1’UNESCO en 

faisant tout ce qui est en leur pouvoir :

(a) Pour réduire les tensions politiques internationales, particulièrement en soutenant activement tous les 

eff orts tendant à renforcer la paix et à sauvegarder et promouvoir les droits de l’homme et les libertés 

fondamentales, ce qui ne peut se faire qu’à condition de mettre fi n et de ne pas consentir à l’agression et 

à l’occupation étrangère perpétrées en violation de la Charte des Nations Unies;

(b) Pour respecter la souveraineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance politique de tous les États et 

pour reconnaître le droit de tous les peuples à l’autodétermination en toute liberté ;

(e) Pour apporter une aide humanitaire à tous les peuples qui sont victimes d’une agression ou d’une 

occupation étrangère perpétrées en violation de la Charte des Nations Unies ;

II

3. Reconnaît l’importance de l’aide et du soutien que 1’UNESCO apporte aux mouvements de libération 

nationale reconnus par l’Organisation de l’unité africaine (OUA) ainsi qu’à l’Organisation de libération de la 

Palestine (OLP) reconnue par la Ligue des États arabes, et

demande qu’elle continue d’accorder cet appui en permettant aux représentants de ces mouvements de libération 

nationale de participer à toutes ses activités et en particulier à l’élaboration du Projet de programme et de 

budget en ce qui a trait aux activités qui présentent pour eux un intérêt particulier;

4. Se félicite des activités passées et présentes menées par 1’UNESCO pour aider les peuples africains, par 

l’intermédiaire des mouvements de libération nationale reconnus par I’OUA, à lutter pour leur indépendance 

et à recouvrer leur identité, leur dignité et leur souveraineté ;
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5. Se félicite chaleureusement de l’accession à l’indépendance du peuple du Zimbabwe, cinquantième État 

indépendant du continent africain, et de l’encouragement ainsi donné aux peuples de Namibie et d’Afrique 

du Sud;

6. Exprime son soutien inconditionnel au peuple namibien dans l’action qu’il mène pour parvenir à 

l’autodétermination et à l’indépendance, et considère que 1’UNESCO doit continuer à lui fournir une aide 

appropriée dans les domaines de sa compétence, par l’intermédiaire des mouvements de libération nationale 

reconnus par l’OUA, et l’aider dans la lutte qu’il a engagée pour faire reconnaître ses droits et ses libertés 

fondamentales;

7. Exprime un soutien égal à la contribution apportée par l’Organisation pour délivrer le peuple d’Afrique du 

Sud de l’apartheid

III

8. Invite le Directeur général :

(a) À continuer de contribuer, dans les domaines de compétence de l’UNESCO, aux eff orts tendant à 

éliminer le colonialisme, le néo-colonialisme, l’agression, le racisme, l’apartheid, toutes les formes de 

domination étrangère et toutes les formes et manifestations de discrimination raciale, et à créer un 

climat international de confi ance et de compréhension mutuelle, afi n d’apporter une contribution 

importante à l’amélioration de la situation internationale, à la consolidation de la paix et à l’extension du 

champ de la coopération internationale indispensables à l’instauration d’un nouvel ordre économique 

international ;

(b) À proposer, en tenant compte de l’analyse des problèmes mondiaux à laquelle il procède dans le cadre de 

la formulation du plan à moyen terme, les moyens d’action adaptés à la complexité et à l’interdépendance 

croissantes des problèmes auxquels doit faire face la communauté internationale ;

(c) À développer la contribution des sciences sociales à la compréhension des obstacles qui empêchent 

l’établissement d’une paix juste et durable, ainsi qu’à la recherche des moyens de surmonter ces 

obstacles ;

(d) À poursuivre ses eff orts afi n d’alerter l’opinion mondiale contre les méfaits de l’apartheid, par l’éducation, 

par les grands moyens d’information et par des études dans le domaine des sciences sociales ;

(e) À continuer d’apporter le soutien de 1’UNESCO à l’Institut des Nations Unies pour la Namibie pour 

la formation de personnel, afi n que la Namibie indépendante puisse disposer d’un personnel qualifi é ;

(f ) À continuer, en coopération avec l’OUA et les organes compétents du système des Nations Unies, en 

particulier le Comité spécial des Nations Unies contre l’apartheid et le Conseil des Nations Unies pour 

la Namibie, son action en faveur des peuples qui luttent contre l’apartheid, le colonialisme, le racisme et 

la discrimination raciale;

(g) À accorder une attention particulière à la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

y compris à l’élimination des violations massives, systématiques ou fl agrantes de ces droits;

(h) À continuer d’examiner avec une attention particulière la situation générale en ce qui concerne le respect 

des droits de l’homme dans les domaines de compétence de l’UNESCO, en mettant spécialement 

l’accent sur les activités relatives à l’enseignement des droits de l’homme ;

(i) À prendre en considération, lors de la préparation du Plan à moyen terme pour 1984-1989, l’objectif 

d’un progrès simultané dans les domaines du développement, de la paix et du respect des droits de 

l’homme, selon une approche interdisciplinaire qui permettra à l’Organisation d’améliorer l’effi  cacité de 

son action dans l’accomplissement de ses tâches urgentes ;
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(j) À envisager, dans l’application du programme de l’Organisation et pour donner suite à la présente 

résolution, d’eff ectuer des recherches et des études, d’éditer des publications et d’organiser des séminaires 

et des réunions appropriés, et en particulier à continuer d’organiser des séminaires et à mener des études 

sur certains aspects du racisme et de l’apartheid ;

(k) À tenir compte, en établissant le plan à moyen terme et le prochain programme et budget, de la nécessité 

d’appliquer, conformément aux responsabilités particulières de 1’UNESCO dans ce domaine, le Plan 

pour le développement de l’enseignement des droits de l’homme, et à envisager l’organisation en 1984 

d’une conférence chargée de réexaminer ce plan et de faire le point, à mi-parcours, des progrès réalisés 

dans son exécution;

(l) À coopérer avec les organisations internationales non gouvernementales en ce qui concerne l’application 

de la présente résolution ;

(m) À faire rapport à la vingt-deuxième session de la Conférence générale sur l’application de la présente 

résolution

Section 3. 
Composition du Conseil exécutif en 1977-1978 et 
Liste des Présidents du Comité sur les conventions et 
recommandations du Conseil exécutif de 1978 à 2009

1. Composition du Conseil exécutif en 1977 et 1978

Composition du Conseil exécutif à la 102e session (1977)

Président : M. Leonard C. J. Martin (Royaume-Uni)

Vice-Présidents : 

– Mme Estefania Aldaba-Lim (Philippines)

– M. Paulo E. de Barredo Carneiro (Brésil)

– M. Marcel Ibinga-Magwangu (Gabon)

– M. Leonid N. Koutakov (Union des républiques socialistes soviétiques)

– M. Hassan Muraywid (République arabe syrienne)

– M. Hugh Philp (Australie)

Membres : 

– M. Gonzalo Abad Grijalva (Equateur), 

– M. Reginald S. G. Agiobu-Kemmer (Nigeria), 

– M. Paul Yao Akoto (Côte d’Ivoire), 

– M. Arthur Bagunywa (Ouganda), 

– M. Werner Bahner (République démocratique allemande), 

– M. Walter Arthur Burke (Barbade), 

– M. Horacio J. Bustamante (Panama), 

– M. Chams Eldine El-Wakil (Egypte), 

– M. Gunnar Garbo (Norvège), 
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– M. Dismas Gashegu (Rwanda), 

– M. Sarvepalli Gopal (Inde), 

– M. Advertus A. Hoff  (Liberia), 

– M. Charles Hummel (Suisse),

– M. Keharsingh Jagatsingh (Maurice), 

– M. Robert B. Kamm (États-Unis d’Amérique), 

– M. Ali Fahmi Khushaim ( Jamahiriya arabe libyenne),

– M. Joseph Ki-Zerbo (Haute-Volta), 

– Mme Eugenia Krassowska (Pologne),

– M. Julio Le Riverend (Cuba), 

– M. Valentin Lipatti (Roumanie), 

– M. Vittorio Mathieu (Italie), 

– M. Mahmoud Messadi (Tunisie), 

– M. Porfi rio Munoz Ledo (Mexique), 

– M. Timothée Ngakoutou (Tchad), 

– M. Jens Petersen (République fédérale d’Allemagne), 

– Mme Maria de Lourdes Pintasilgo (Portugal), 

– M. Arthur T. Porter (Sierra Leone), 

– M. Majid Rahnema (Iran), 

– M. Khalil Salim ( Jordanie), 

– M. Kiyoshi Suganuma ( Japon), 

– M. Sjarif Th ajeb (Indonésie), 

– M. Trailokya Nath Upraity (Nepal), 

– M. Arturo Uslar-Pietri (Venezuela), 

– M. Michel Van Ussel (Belgique), 

– M. Alberto Wagner de Reyna (Pérou), 

– Mme Yang Yun-yu (Chine)

Composition du Conseil exécutif à la 103e session (1977)

Président : M. Leonard C. J. Martin (Royaume-Uni)

Vice-Présidents : 

– Mme Estefania Aldaba-Lim (Philippines)

– M. Paulo E. de Berrêdo Carneiro (Brésil)

– M. Marcel Ibinga – Magwangu (Gabon)

– M. Leonid N. Koutakov (Union des républiques socialistes soviétiques)

– M. Hassan Muraywid (République arabe syrienne)

– M. Hugh Philip (Australie)

Membres :

– M. Gonzalo Abad Grijalva (Equateur)

– M. Reginald S. G. Agiobu-Kemmer (Nigeria)

– M. Paul Yao Akoto (Côte d’Ivoire)

– M. Arthur Bagunywa (Ouganda)

– M. Werner Bahner (République démocratique allemande)

– M. Walter Arthur Burke (Barbade)

– M. Horacio J. Bustamante (Panama)

– M. Luis Echeverria (Mexique)

– M. Chams Eldine El-Wakil (Egypte)

– M. Gunnar Garbo (Norvège)
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– M. Dismas Gashegu (Rwanda)

– M. Sarvepalli Gopal (Inde)

– M. Advertus A. Hoff  (Liberia)

– M. Charles Hummel (Suisse)

– M. Keharsingh Jagatsingh (Maurice)

– M. Henry E. Kerry (États-Unis d’Amérique)

– M. Ali Fahmi Khushaim ( Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste)

– M. Joseph Ki-Zerbo (Haute-Volta)

– Mme Eugenia Krassowska (Pologne)

– M. Julio Le Riverend (Cuba)

– M. Valentin Lipatti (Roumanie)

– M. Vittorio Mathieu (Italie)

– M. Mahmoud Messadi (Tunisie)

– M. Timothée Ngakoutou (Tchad)

– M. Ahmed Ould Sidi Baba (Mauritanie)

– M. Jens Petersen (République fédérale d’Allemagne)

– Mme Maria de Lourdes Pintasilgo (Portugal)

– M. Arthur T. Porter (Sierra Leone)

– M. Majid Rahnema (Iran)

– M. Khalil Salim ( Jordanie)

– M. Kiyoshi Suganuma ( Japon)

– M. Sjarif Th ajeb (Indonésie)

– M. Trailokya Nath Upraity (Népal)

– M. Arturo Uslar-Pietri (Venezuela)

– M. François Valery (France)

– M. Michel Van Ussel (Belgique)

– M. Alberto Wagner de Reyna (Pérou)

– Mme Yang Yun-yu (Chine)

Composition du Conseil exécutif à la 104e session (1978)

Président : Mr. Leonard C.J. Martin (Royaume-Uni)

Vice-présidents :

– Mrs. Estafania Albada-Lim (Philippines)

– PM. Paulo E. de Berrêdo Carneiro (Brésil)

– M. Marcel Ibonga-Magwangu (Gabon)

– M. Leonid N. Kutakov (Union des républiques socialistes soviétiques)

– M. Hassan Muraywid (République arabe de Syrie)

– M. Hugh Philp (Australie)

Membres :

– M. Gonzalo Abad Grijalva (Equateur)

– M. Reginald S.G. Agiobu-Kemmer (Nigeria)

– M. Paul Yao Akoto (Côte d’ivoire)

– M. Arthur Bagunywa (Ouganda)

– M. Werner Bahner (République démocratique allemande)

– M. Walter Arthur Burke (Barbades)

– M. Horacio J. Bustamante (Panama)

– M. Chams Eldine El-Wakil (Egypte)

– M. Gunnar Garbo (Norvège)
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– M. Dismas Gashegu (Rwanda)

– M. Sarvepalli Gopal (Inde)

– M. Advertus A. Hoff  (Liberia)

– M. Charles Hummel (Suisse)

– M. Keharsingh Jagatsingh (l’île Maurice)

– M. Robert B. Kamm (États-Unis d’Amérique)

– M. Ali Fahmi Khushaim (République arabe de Lybie)

– M. Joseph Ki-Zerbo (Haute Volta)

– Mme Eugenia Krassowska (Pologne)

– M. Julio Le Riverend (Cuba)

– M. Valentin Lipatti (Roumanie)

– M. Vittorio Mathieu (Italie)

– M. Mahmoud Messadi (Tunisie)

– M. Porfi rio Munoz Ledo (Mexique)

– M. Timothée Ngakoutou (Tchad)

– M. Jens Petersen (République fédérale d’Allemagne)

– Mme Maria de Lourdes Pintasilgo (Portugal)

– M. Arthur T. Porter (Sierra Leone)

– M. Majid Rahnema (Iran)

– M. Khalil Salim ( Jordanie)

– M. Kiyoshi Suganuma ( Japon)

– M. Sjarif Th ajeb (Indonésie)

– M. Trailokya Nath Upraity (Népal)

– M. Arturo Uslar-Pietri (Venezuela)

– M. Michel Van Ussel (Belgique)

– M. Alberto Wagner de Reyna (Pérou)

– Mme Yang Yun-yu (Chine).

2. Liste des présidents du Comité sur les conventions et 
recommandations de 1978 à 2009 :

1978  M. Gunnar Garbo (Norvège)

1979-1980  M. Arturo Uslar-Pietri (Venezuela) ; puis

 M. Putzeys Alvarez (Guatemala)

1981-1983  M. Guillermo Putzeys Alvarez (Guatemala)

1984-1985  M. Hubert de Ronceray (Haïti) ; puis

 M. Ben Kufakunesu Jambga (Zimbabwe)

1986-1987  Mme Gisèle Halimi (France) ; puis

 M. Georges-Henri Dumont (Belgique)

1988-1989  M. Georges-Henri Dumont (Belgique)

1990-1991 M. Jorge Cayetano Zaín Asís (Argentine)

1992-1993  M. Barry O. Jones (Australie)

1994-1995  M. Mwindaace N. Siamwiza (Zambie)

1996-1997  M. Jorge Edwards Valdes (Chili)
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1998-1999  M. Victor Massuh (Argentine)

2000-2001  M. Hector K. Villarroel (Philippines)

2002-2003  M. Louis Peter Van Vliet (Pays-Bas)

2004-2005  M. Davidson Hepburn (Bahamas)

2006-2007  M. Davidson Hepburn (Bahamas) ; puis

 M. Luiz Filipe de Macedo Soares (Brésil) (174e à 177e sessions)

2008-2009  M. Günter Overfeld (Allemagne) 
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Conférence générale

•  Débats de la Conférence générale de Nairobi 
– 19e session – 1976

Débats sur l’introduction à la politique générale (vol. II, tomes I et II) ;

Débats sur la Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits 

de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme (point 9 de l’ordre du jour) et programme à long terme de 

contribution de l’UNESCO au maintien de la paix (Point 10 de l’ordre du jour) : Projet de résolution présenté par le 

Groupe de rédaction et de négociation (19 C/PLEN/DR.18 Partie I et II) (vol. II, tome 2) ;

Rapport de la Commission du programme III : Résolutions et recommandations – intervention du rapporteur de la 

Commission du programme III (vol. II, tome 2).

•  Projets de résolutions présentés lors de la 19e session de la 
Conférence générale 

Document 19 C/PLEN/DR.5, Projet de résolution sur la Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO 

en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme (point 9 de l’ordre 

du jour) et programme à long terme de contribution de l’UNESCO au maintien de la paix (Point 10 de l’ordre du jour), 

présenté par l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques ;

Document 19 C/PLEN/DR.8, Projet de résolution sur la Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO 

en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme (point 9 de l’ordre 

du jour) et programme à long terme de contribution de l’UNESCO au maintien de la paix (Point 10 de l’ordre du jour), 

présenté par la République arabe syrienne, l’Algérie, l’Irak, la République socialiste du Viêt-Nam, le Mozambique, Cuba, 

l’Inde, le Soudan, Sri Lanka, le Koweït et le Maroc ;

Document 19 C/PLEN/DR.10, Projet de résolution sur la Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO 

en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme (point 9 de l’ordre 

du jour) et programme à long terme de contribution de l’UNESCO au maintien de la paix (Point 10 de l’ordre du jour), 

présenté par l’Algérie, le Mozambique, la République-unis de Tanzanie, le Congo, le Niger et la Mauritanie ;

Document 19 C/PLEN/DR.11, Projet de résolution sur la Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO 

en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme (point 9 de l’ordre 

du jour) et programme à long terme de contribution de l’UNESCO au maintien de la paix (Point 10 de l’ordre du jour), 

présenté par les Pays-Bas, la République fédérale d’Allemagne, la Belgique, le Danemark, la France, l’Irlande, l’Italie, le 

Luxembourg et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord ;

Document 19 C/PLEN.DR.8 Partie I et II, Projet de résolution sur la Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de 

l’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme (point 

9 de l’ordre du jour) et programme à long terme de contribution de l’UNESCO au maintien de la paix (Point 10 de l’ordre 

du jour), présenté par le Groupe de rédaction et de négociation. 

Document 19 C/DR.108, Projet de résolution présenté par la France, Amendement au projet de programme et de budget 

pour 1977/1978 (Document 19 C/5).
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•  Résolutions adoptées lors de la 19e session de la 
Conférence générale

Résolution 19 C/6.111

Résolution 19 C/6.113

Résolution 19 C/12.1 – Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO en ce qui concerne la promotion 

des droits de l’homme et l’élimination du colonialisme et du racisme ; programme à long terme de contribution de 

l’UNESCO au maintien de la paix

Conseil exécutif

• Débats : 

Document 102 EX/SR.1-17 (1977), Comptes rendus analytiques des débats au Conseil exécutif relativement au document 

102 EX/19 ; 

Document 103 EX/18 (1977), Résumé analytique des discussions qui ont eu lieu à la 102e session du Conseil exécutif 

au sujet du point 5.6.2., Etude des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont 

l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’gomme dans les domaines relevant de sa 

compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace, document élaboré par le Directeur général ;

Document 103 EX/SR.1-17 (1977), Extraits des Comptes rendus analytiques des débats au Conseil exécutif sur les points 

5.5.1, Rapport du Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de l’éducation : communications 

adressées à l’UNESCO au sujet de cas particuliers et invoquant les droits de l’homme dans les domaines de compétence 

de l’Organisation (en partie en séance privée) et 5.5.2., Etude des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen 

des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans 

les domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace (rapport du Groupe de travail du Conseil 

exécutif ) ;

Document 104 EX/SR.1-35 (1978), Extraits des Comptes rendus analytiques des débats au Conseil exécutif sur le point 

3.3, Etude des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait 

être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre 

son action plus effi  cace (rapport du Groupe de travail du Conseil exécutif ).

• Décisions : 

Décision 102 EX/5.6.2 (1977) Etude des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions 

dont l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de 

sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace (création d’un groupe de travail chargé d’examiner les procédures à 

suivre) ;

Décisions 103 EX/5.5.1 et 5.5.2 (1977), Rapport du Comité sur les conventions et recommandations dans le domaine de 

l’éducation : communications adressées à l’UNESCO au sujet de cas particuliers et invoquant les droits de l’homme dans 

les domaines de compétence de l’Organisation et Etude des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas 

et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines 

relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace (rapport du Groupe de travail 103 EX/19).
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Décision 104 EX/3.3 (1978), Etude des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions 

dont l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa 

compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace.

• Autres documents :

Modèle de lettre adressée par le Directeur de l’Offi  ce des normes internationales et des aff aires juridiques aux auteurs des 

communications examinées en vertu de la décision 104 EX/3.3 ;

Formulaire relatif à une communication concernant les droits de l’homme adressée à l’UNESCO.

Directeur général 

Document 102 EX/19 (1977) préparé par le Directeur général et soumis au Conseil exécutif à sa 102e session (1977) 

portant sur l’Etude des procédures qu’il conviendrait de suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO 

pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n 

de rendre son action plus effi  cace ;

Document 19 C/13 (1976), Rapport du Directeur général sur l’application de la résolution 11.1 de la Conférence générale, 

Contribution de l’UNESCO à la paix et tâches de l’UNESCO en ce qui concerne la promotion des droits de l’homme et 

l’élimination du colonialisme et du racisme ;

Document 19 C/4 (1976), Plan à moyen terme approuvé pour 1977-1982.

Groupe de travail

• Rapports

Document 103 EX/19 (1977), Premier rapport du groupe de travail sur l’étude des procédures qu’il conviendrait de suivre 

dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de 

l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace ;

Document 104 EX/3 (1978), Deuxième rapport du groupe de travail sur l’étude des procédures qu’il conviendrait de 

suivre dans l’examen des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits 

de l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afi n de rendre son action plus effi  cace.

• Documents de travail

Document 104 EX/WG/HR/1 (1978), Note mettant en parallèle un texte de décision suggéré par le Président du Conseil 

exécutif, les amendements présentés par les membres (dont l’amendement proposé par MM. Koutakov et Paszkowski 

qui constitue un texte parallèle complet) et, le cas échéant, les textes correspondants des instruments applicables dans le 

système des Nations Unies ;

Document 104 EX/WG/HR/DR.1 (1978), projet de résolution présenté par M. Buergenthal, suppléant de M. Kery 

(États-Unis) ;
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Documents 103 EX/WP/HR/INF.1 et 103 EX/WP/HR/INF.1 Add. 1 et Add. 2. Communications écrites présentées 

par certains membres du Conseil exécutif.

Comité sur les conventions 
et recommandations

Document 103 EX/17 (1977), Rapport sur les communications adressées à l’UNESCO au sujet de cas particuliers et 

invoquant les droits de l’homme relevant de sa compétence



La Procédure de l’UNESCO 
pour la protection 

des droits de l’homme

Convention créant une Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture

Article premier

Buts et fonctions 

1. L’Organisation se propose de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité en 
resserrant, par l’éducation, la science et la culture, la collaboration entre nations, afi n 
d’assurer le respect universel de la justice, de la loi, des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, que 
la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les peuples. L
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Les travaux préparatoires de la Procédure 104 EX/3.3
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